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Gérard HAMEL
Président de l’Agglo du Pays de Dreux 

Maire de Dreux

Pour développer l'attractivité touristique [...], 
 nous avons obtenu le soutien du programme 
européen Leader. [...] Nous sommes la seule 

communauté d'agglomération de la Région 
Centre à l'avoir obtenu.

C'est à la jeunesse que l'Agglo 
consacre en cette rentrée l'essentiel 
de son énergie.

D’abord avec la nouvelle organisation du 
transport scolaire, conçue pour faciliter 
la vie des familles. Cette année, dans 
l'Agglo du Pays de Dreux, ils seront près 
7 000 élèves à être conduits chaque 
jour vers leur établissement scolaire. 
Comme vous le découvrirez au fil du  
dossier que nous lui consacrons, le 
transport scolaire est fait d'horaires et 
de parcours mais aussi et surtout de 
rencontres, de proximité et de contacts 
humains. Car les accompagnateurs et 
les chauffeurs veillent au quotidien à 
la sécurité et au confort de nos jeunes 
passagers.

Toujours pour la jeunesse, notre 
préoccupation d’améliorer la qualité des 
activités scolaires et périscolaires se 
traduit par la signature prochaine du Projet 
Educatif Territorial. Celui-ci permettra de 
coordonner l'action des institutions et des 
collectivités.

Ces politiques ambitieuses pour l’enfance 
et la jeunesse sont menées par tous les 
élus de l’Agglo dans un souci de cohésion 
du territoire. Nos efforts vont donc autant 
vers les secteurs urbains que ruraux.

Dans ce même esprit, pour les jeunes mais 
aussi pour les adultes qui pratiquent le 

sport, c'est un nouvel équipement sportif 
intercommunal que nous inaugurons 
à Saint-Lubin-des-Joncherets. Ce dojo 
vient compléter les deux gymnases 
intercommunaux déjà situés à Brezolles et 
à Châteauneuf-en-Thymerais, et le centre 
aquatique à Saint-Rémy-sur-Avre.

Ce dynamisme que nous nous appliquons 
à stimuler passe aussi par le secteur du 
tourisme. Pour développer l'attractivité 
touristique de notre Agglo, nous avons 
obtenu le soutien du programme européen 
Leader. Ce soutien, nous sommes la seule 
communauté d'agglomération dans la 
Région Centre à l'avoir obtenu, preuve 
de la qualité de notre territoire et de 
nos projets ! Il permettra d'investir près  
d'1,3 millions d'euros en quatre ans 
dans des projets publics et privés de 
développement touristique. Des projets 
créateurs d'activité et d'emplois dans un 
secteur d'avenir.

Une nouvelle preuve que nous pouvons 
être fiers de ce que nous construisons 
ensemble dans le Drouais : une belle 
et fructueuse alliance de l'urbain et du 
rural, de l'agriculture, de l'industrie et des 
services, du développement durable et du 
développement économique.

Toutes ces réalisations et ces projets nous 
font aborder la rentrée avec enthousiasme. 
Poursuivons tous ensemble la construction 
de notre belle et grande Agglo !
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Le Très Haut Débit 
bientôt dans le Val d'Avre

 DEVELOPPER 

L’Agglo du Pays de Dreux 
poursuit ses actions, en lien 
étroit avec le syndicat mixte 
Eure-et-Loir Numérique 
(ELN) pour le déploiement des 
infrastructures de Haut et de 
Très Haut Débit Internet sur 
son territoire.

Plusieurs phases ont été 
programmées, dont l’installation 
de la fibre optique dans le 

secteur du Val d’Avre (Saint-Lubin-
des-Joncherets, Saint-Rémy-sur-Avre, 
Dampierre-sur-Avre, Nonancourt 
et plusieurs hameaux de Bérou-
la-Mulotière). Pour desservir les 
foyers de ces communes, le nœud 
de raccordement optique (NRO) 
regroupant toutes les fibres a été 
mis en place fin juillet à Nonancourt 
(vous pouvez retrouver la vidéo de 
son installation sur http://www.
dailymotion.com/video/x2zjzbf).

Pour poser la fibre optique, les 
fourreaux et poteaux aériens existants 
sont utilisés autant que possible, sauf 

quand ceux-ci ne sont 
pas assez solides. 
De nouveaux 
poteaux sont alors 
installés. 

Les travaux avancent à 
grands pas. Au cours du mois de 
septembre, les premières prises de 
fibre optique seront installées à Saint-
Lubin et Saint-Rémy. Elles seront alors 
mises à la disposition de l’exploitant 
du réseau qui s’organisera avec les 
fournisseurs d’accès Internet pour 
préparer la mise en service. Un délai 
de 3 mois maximum sera ensuite 
nécessaire avant que les habitants 
puissent s’abonner à la fibre. Dans 
les premières semaines de 2016, ce 
sera au tour des autres foyers de 
ces communes et de Dampierre d’en 
profiter progressivement, puis au 
second semestre ceux de Nonancourt.

À noter que, parallèlement à la gestion 
de ces connexions individuelles, des 
conventions sont signées avec les 
syndics de copropriété privée et les 
bailleurs publicspour l’installation de la 
fibre dans les immeubles collectifs.  n

Les divers chantiers 
d’assainissement collectif qui 
ont été réalisés sur le territoire 
de l’Agglo vont permettre à 
tous les habitants de bénéficier 
d’un service public de meilleure 
qualité. La Société Publique 
Locale (SPL), connue sous le 
nom de la Maison de l’Habitat, 
accompagne les propriétaires 
pour la réalisation de leurs 
travaux en domaine privé 
et l’obtention d’une aide 
financière de l’Agence de 
l’Eau Seine-Normandie, pour 
qu’ils se raccordent au réseau 
d’assainissement collectif.

Les habitants des communes concernées par les récents chantiers 
d’assainissement collectif menés par l’Agglo, disposent de deux ans 
à compter de la mise en service du réseau collectif d’assainissement 

pour effectuer des travaux de raccordement. Ce raccordement est 
obligatoire pour tous les propriétaires disposant d’une boîte de 
branchement devant leur habitation.

Les propriétaires recevront un courrier d'autorisation de raccordement 
envoyé en recommandé par l’Agglo du Pays de Dreux à :

 > Tremblay-les-Villages (Écublé) en août
 > Saint-Sauveur-Marville (Hameau de Bigeonnette) en septembre
 > Mézières-en-Drouais (Marsauceux) en septembre
 > Vert-en-Drouais en octobre – novembre
 > Dreux (Hauts et Bas-Buissons) en septembre - octobre
 > Serazereux en septembre – octobre
 > Bassin versant du Sud Ouest (Tréon ; Saulnières ; Crécy-Couvé ; 

Aunay-sous-Crécy) en novembre – décembre

L’Agglo va entamer de nouvelles phases de travaux :
 > Dans le secteur Marceau à Dreux (avenue du Général Marceau), 

dès octobre 2015 et pour une durée de 3 mois
 > Dans le quartier de Saint-Ève à Dreux, dès octobre 2015 et pour 

une durée de 9 mois
 > À Ézy-sur-Eure, des travaux débuteront fin novembre 2015 dans 

le quartier Edmond Signoret (rues Signoret, Foch, Marne, Fremont), 
rues des Acacias, Aristide Briand, Renou et Frédéric Passy.

Ces travaux participent à la préservation des rivières et des eaux 
souterraines de notre territoire. En cas de non respect du raccordement, 
le doublement de la redevance assainissement est appliqué sur la facture 
d’eau.

 > Pour tous renseignements, sur les travaux et les aides 
au raccordement privé, contactez la SPL : 
Maison de l’Habitat - 6 rue des Embûches - 28100 Dreux
Tél. : 02 37 38 55 02 
Mail : raccordement@maison-habitat-dreux.fr.

EN PRATIQUE
 > Les abonnés bénéficieront 

d’un débit de 100 Mb/s

 > Ils auront accès à tous les 
services de téléchargement 

que proposent les 
fournisseurs d’accès Internet 

dans leur offre « Fibre »

 > Les tarifs des 
fournisseurs sont annoncés 

sur leurs sites Internet, dans 
leur offre « Fibre »

 > Des réunions 
d’information auront lieu 

dans les mairies concernées à 
partir du mois de décembre

ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
2 ANS POUR SE RACCORDER !
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FINANCEMENT
Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir : 30%
Etat et Union 
Européenne : 27,5 %
Conseil Régional du 
Centre : 22 ,5 %
Agglo du Pays de 
Dreux : 20 %

D’ici 2019, une 
enveloppe totale de  

36 MILLIONS 
D’EUROS aura 
été consacrée à la 
fibre optique sur le 
territoire de l’Agglo du 
Pays de Dreux.
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Christelle Minard (Conseillère départementale) 
et Jacques Lemare (Vice-président du Conseil 
départemental d'Eure-et-Loir) ont inauguré 
avant l'été l'armoire de montée en débit de 
Serazereux, aux côtés du Maire Nicolas Lafay.
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 DEVELOPPER 
À SAVOIR

 L’Agence de l’Eau Seine-
Normandie impose des conditions pour 
l’obtention de ses subventions.  
Les installations déclarées non 
conformes lors du contrôle du SPANC, 
seront réhabilitées sous maîtrise 
d’ouvrage publique. C’est l’Agglo qui fait 
intervenir les entreprises sélectionnées 
par le biais de marchés publics. Le 
propriétaire ne peut donc pas choisir  
son entreprise.
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Un état des lieux a été 
réalisé sur les installations 
d’Assainissement Non Collectif 
(ANC) des habitants des 
anciennes communautés de 
communes qui ont rejoint 
l’Agglo du Pays de Dreux. Le 
contrôle de bon fonctionnement 
de ces installations, par le 
Service Public d’ANC (SPANC), 
constitue la prochaine étape de 
cette opération.

Plus de 10 000 installations, 
non reliées au réseau public 
d’assainissement, sont 

concernées par les prochains contrôles 
de bon fonctionnement, qui débutent 
en septembre 2015. 

Assainissement 
Non-Collectif : 

les contrôles sont lancés

Les habitants recevront, dans leurs 
boîtes aux lettres, une plaquette 
explicative et une invitation à se rendre 
aux réunions publiques. Lors de ces 
rencontres, les riverains pourront 
recevoir toutes les informations 
nécessaires au bon déroulement 
de ces contrôles. Il sera également 
possible de fixer un rendez-vous pour 
que le SPANC puisse se rendre à leur 
domicile. À défaut, un avis de passage 
sera envoyé à chaque propriétaire, 15 
jours avant la date de leur passage.

« Des techniciens de Suez 
Environnement se rendront sur les 
propriétés privées. Ils vérifieront le 
fonctionnement et l’entretien de 
l’installation et devront, pour cela, avoir 
accès aux regards et tampons de visite. 
Lors de cette visite, le propriétaire 
devra fournir les éléments attestant 
de l’existence de son installation 

(bordereaux de vidange, factures, 
photos de travaux, etc.). Cette visite 
dure environ 45 minutes. Le rapport de 
contrôle est accompagné d’un schéma 
et un courrier déclarant la conformité 
ou non de l’installation. Dans ce dernier 
cas, les délais dans lesquels devront 
être effectués les travaux seront 
précisés » explique Ombeline Goedert, 
responsable du SPANC.

Le coût du contrôle s’élève à 
162,01€ TTC  (TVA 10%). Ces contrôles 
seront effectués tous les 6 ans, ou 
tous les 4 ans pour les installations 
nécessitant des travaux.   

Réhabilitations des installations 
d’ANC : la démarche subventionnée 
est ouverte à toute l’agglomération
Les habitants volontaires pour 
effectuer la réhabilitation de leur 
installation d’assainissement non-

collectif pourront, si ils sont éligibles, 
bénéficier de subventions de l’Agence 
de l’Eau Seine-Normandie (AESN).

Ces subventions sont à hauteur de 
60% du coût de l’installation avec un 
plafond à 10 450 € TTC. Des critères 
de déplafonnement existent : on 
ajoute 1 320 € TTC par pièce principale 
supplémentaire au-delà de 5 et on 
ajoute 1 540 € TTC lorsqu’une pompe 
de relevage est nécessaire.

La réhabilitation s’effectue en 2 étapes 
distinctes qui sont formalisées par le 
biais de conventions.

 > Une étude de projet est réalisée 
lors d’une visite de terrain en présence 
du propriétaire. Chaque projet est 
personnalisé en fonction des souhaits 
de chacun notamment par rapport à 
l’aménagement des parcelles. L’étude 
est alors transmise au propriétaire 
avec la fiche financière du projet (coût 
des travaux, montant de la subvention 
pouvant être perçue, reste à la charge 
du propriétaire).

 > Suite à la signature d’une 
convention de travaux, l’Agglo fait la 
demande de subvention auprès de 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 
Une fois l’accord de financement 
obtenu, une réunion de piquetage (état 
des lieux de la parcelle et déroulement 
prévisionnel des travaux en présence 
d’un huissier et de tous les intervenants 
: entreprise travaux, maître d’œuvre, 
maître d’ouvrage et propriétaire) est 
organisée. Les travaux pourront alors 
commencer et une fois terminés, 
ils seront dûment réceptionnés par 
l’Agglo du Pays de Dreux. n

Le lotissement 
Marceau 
commence à vivre
Les premiers habitants du lotissement Marceau, 
à Dreux-Vernouillet, occupent leur maison. 
Moins de deux ans après le début des travaux 
d’aménagement des rues, trottoirs et placettes, 
ils ont commencé à s'installer, en juin pour les 
premiers, en juillet pour les suivants.

Au fil des mois et au fur et à mesure de l’achèvement 
des constructions, les emménagements vont se 
succéder. Les nouveaux résidents doivent composer 

avec les travaux qui se poursuivent sur les parcelles 
vendues aux particuliers. Ils voient également s’élever les 
petits immeubles collectifs de La Roseraie en bordure de 
la route de Chartres dont la construction doit s’achever fin 
2016.

Il sera alors bien difficile d’imaginer que ce site abritait 
jusqu’en 2011 une usine, la Comasec. Dans le cadre 
de sa politique de résorption des friches industrielles, 
l’Agglomération l’a entièrement transformé en un quartier 
résidentiel.

Un important lot a été vendu à La Roseraie pour édifier  
96 logements dont 4 maisons en location. Le Foyer d’Eure-
et-Loir a acquis une vaste parcelle pour y construire huit 
maisons en accession à la propriété dont la plupart des 
habitants sont arrivés cet été. 

Et l’Agglo a commercialisé en direct vingt et un terrains à 
bâtir libres constructeurs dont les nouveaux propriétaires 
sont en cours d’installation. Les deux-tiers d’entre eux 
résidaient déjà dans l’agglomération où ils étaient  
locataires . Les trois-quarts des futurs habitants du 
lotissement sont des familles avec jeunes enfants. n

©
 g

o
zzo

li - F
o

to
lia.co

m
 

Les installations d'assainissement non 
collectif seront prochainement contrôlées.
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Trier en s’amusant

C
et été, l’Agglo du Pays de Dreux était à nouveau 
sur le front du «  tri intelligent ». L’opération 
Troc'canettes a remporté un beau succès avec cinq 
dates programmées à Vernouillet Plage et quatre 

à Mézières-Écluzelles. Autour du plan d’eau, les participants 
pouvaient apporter leurs canettes et bouteilles de boisson. En 
contre partie, ils choisissaient un lot, en fonction du barême 
définit. 

Le Tri Jogg, parcours sportif et ludique, s’est déroulé les 21 et  
28 juillet à Vernouillet Plage. Les participants devaient franchir 
des obstacles, se glisser dans le tunnel poubelle, faire le tour 
d'un composteur et s'emparer du drapeau de l'Agglo.

Sur le Campus d'été organisé par la ville de Dreux, le service 
déchets ouvrait un stand de dégustation de smoothies, les 4, 
11 et 25 août, afin de promouvoir la lutte contre le gaspillage 
alimentaire dans le cadre du Plan local de prévention des 
déchets. Le jeu " KI TIR TRI" proposait aux participants de viser 
un bac de 660 litres avec leurs canettes et bouteilles. 

Quand les collégiens jettent 

« INTELLIGENT »
Le service Déchets de l’Agglo sensibilise les ados (de la 
6ème à la 3ème) au recyclage des Déchets d’Équipements 
Électriques et Électroniques par le biais de l’Eco’Visa. 
Du 2 novembre au 18 décembre, un programme est 
proposé aux collèges de l’Agglo qui souhaitent s’engager 
dans cette démarche. Il se déclinera en 3 modules :  
intervention en classe,  visite du site Natriel et de l’Eco’Logis et 
journée de collecte des petits DEEE (PAM : Petits Appareils en 
Mélange)  au sein de l’établissement.

MiKad’Eaux

C
haque année, l’Agglo du Pays de 
Dreux œuvre pour la protection de 
l’environnement et particulièrement celle 
de la ressource en eau. Pour sensibiliser 

les enfants aux bonnes pratiques qui permettent 
de lutter contre les pollutions et le gaspillage, elle 
interviendra dans les écoles auprès des scolaires 
du CE2 au CM2 du secteur Nord-Est de l’Agglo 
dès janvier 2016.

Les enfants exploreront avec les intervenants le 
cycle de l’eau (eau potable et assainissement) 
pour se rendre compte qu’elle est partout en ville 
et en campagne. Ils évolueront dans la découverte 
de ce thème au fil des interventions en classe 
grâce à des maquettes et livrets pédagogiques 
mais aussi lors de sorties extérieures (visites 
théâtrales de stations d’épuration, du showroom 
Eco-Logis ou d’une ferme pédagogique).

D’autres questions seront abordées, comme les 
différents usages de l’eau, la faune aquatique 
et le jardinage écologique avec notamment la 
création d’un abri à insectes ! Pour clôturer cette 
action pédagogique, l’Agglo proposera à chaque 
classe un jeu-concours, qui les rassemblera en 
fin d’année à l’Atelier à spectacle pour designer 
les grands gagnants et assister à un spectacle 
ludique.

Clôture des inscriptions le 20 novembre 2015 
Inscriptions limitées à 15 classes et 2 classes par 
établissement, auprès de Caroline Mouchené :  
c.mouchene@dreux-agglomeration.fr
Tél. 02 37 62 87 54

Avec l’Agglo,  
la jeunesse s’engage pour la planète !

En route vers 
la semaine de 
la mobilité !
Comme chaque année, la semaine 
européenne de la mobilité valorise 
les possibilités de bouger autrement. 
DU 16 AU 22 SEPTEMBRE, L’AGGLO 
DU PAYS DE DREUX METTRA EN 
PLACE PLUSIEURS ANIMATIONS ET 
ATELIERS DE SENSIBILISATION.

L’Office de Tourisme vous propose, 
le samedi 19 septembre, une 
randonnée le long de la vallée de la 
Blaise. À partir de Saulnières, vous 
longerez le cours d’eau, en direction 
de Maillebois.

Le samedi 26 septembre, un village 
«  sécurité routière » sera installé, 
en partenariat avec la commune, à 
Luray. Il est prévu de nombreuses 
actions de sensibilisation à 
destination des jeunes et du 
grand public. La  Gendarmerie 
Nationale, la Prévention Routière 
et les Sapeurs-pompiers seront 
présents. Un simulateur de deux 
roues, des lunettes de simulation 
d’alcoolémie, l’apprentissage des 
gestes de premiers secours et la 
voiture-tonneau feront partie des 
nombreuses animations prévues. 
D’autres partenaires, habitués de 
l’événement, viendront compléter ce 
programme.

Retrouvez l’ensemble 
du programme :  

www.dreux-agglomeration.fr.

Le défi « Écoles à 
Énergie Positive »  
est 
lancé !

A
près le défi  
« Familles à Énergie 
Positive », l’Agglo 
lance, et c’est 

une première, les Écoles à 
Energie Positive à Serville et 
Villemeux-sur-Eure. L’enjeu 
est simple : réussir à réduire ses 
consommations d’énergie d’au 
moins 8%. Pour sensibiliser toute 
la famille, les habitants de ces 
deux communes, seront invités, à 
partir d’octobre, à constituer deux 
équipes.

Dans les écoles, 5 classes 
bénéficieront d’une séance 
d’apprentissage des éco-gestes. 
Ces gestes permettent de façon 
simple et concrète de réduire sa 
consommation énergétique au 
quotidien. Durant toute l’année 
scolaire, les classes de CM1 et de 
CM2 participeront également à 
des séances sur la gestion de l’eau 
et des déchets. Tous les flux de 
matière et d’énergie, seront étudiés, 
mesurés et régulés. 

Plusieurs services de l’Agglo se 
sont associés afin de construire 

la démarche : le service déchets, 
le service eau et assainissement 
et le service air-climat-énergie. De 
nombreux partenaires soutiennent 
cette opération : les opérateurs 
locaux de l’énergie et notamment 
GEDIA qui fournit les valisettes 
d’instruments de mesures, la SICAE-
ELY, le Syndicat Départemental 
d’Énergie d’Eure-et-Loir (SDE28) et 
l’association Eure-et-Loir Nature qui 
fournit les conseils pédagogiques.

Les communes de Serville et de 
Villemeux-sur-Eure apportent 
aussi leur concours, en facilitant 
l’accès aux compteurs, aux 
conteneurs déchets, et aux 
équipements consommateurs 
d'électricité (ordinateur, téléviseur, 
vidéprojecteur...). 

Recyclage, réduction de la consommation d’énergie, 
apprentissage des éco-gestes, lutte contre la pollution et le 
gaspillage…Tout au long de l’année, les services de l’Agglo 
apprennent les bons réflexes à la jeune génération.

"TREMBLAY LES WATTS" 
TERMINE SUR  

LE PODIUM RÉGIONAL

Sur 39 équipes engagées en région Centre-Val de Loire, 
l’équipe « Tremblay les Watts » arrive 2ème avec une réduction 
de 36 % de consommation d’énergie et de 38 % d’émission de 
CO2, ce qui la classe 4ème au niveau national !

Le stand "Troc-Canettes" à vernouillet-Plage au mois de juillet : 
plus de 14 000 canettes et bouteilles collectées

Tous les ans, les Mikad'Eaux se concluent par 
un jeu concours (ici une exposition). 

Des interventions ludiques permettent d'aborder 
le thème de la réduction énergétique.
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Le « bio » 

est dans le pré

A
gricultrice céréalière depuis 
2007, Delphine Gastelais, vient 
de se lancer dans l’aventure du  
« maraîchage bio ». À 30 ans, 

cette petite-fille et fille d'agriculteurs, 
avait naturellement pris la relève. Mais 
c’était sans compter sur sa volonté 
de travailler avec son cheval de trait ! 
Depuis quelques années, elle cherchait 
à diversifier son activité et allier l’amour 
de la terre à celui de son animal de 
compagnie. Lorsque l’opportunité s'est 
présentée de cultiver sur des terres se 
trouvant à côté de la ferme familiale, 
à Vert-en-Drouais, elle a sauté sur 
l’occasion.

« Je suis propriétaire de 60 hectares 
de terres céréalières. Les terrains sont 
rares et onéreux donc je souhaitais 
m’orienter vers le maraîchage en 
complément de ma première activité. 
Je suivais de près l'évolution des terres 
qui se situaient à Vert-en-Drouais car 
je savais qu’un projet d’agriculture 
biologique était envisagé par l’Agglo 
à proximité des captages » précise 
Delphine Gastelais. 

À partir du printemps 2016, à  
quelques pas seulement de la 
Nationale 12, chacun pourra s’arrêter 
pour récupérer son panier de légumes 
et de fruits.

« Je souhaite dans un premier 
temps proposer des paniers à la 
vente sur place ou par Internet. Les 
gens pourront y trouver courgettes, 
pommes de terre, betteraves, tomates, 
salades, radis, haricots verts, petits 
pois,  fraises et framboises ; et plus 
tard, éventuellement, des pommes 
et des poires. Je souhaitais revenir à 
une pratique agricole biologique et 
retrouver les valeurs qui m'ont été 
transmises par ma famille afin de les 
faire partager. Le respect de la terre et 
de l'environnement, sont des enjeux 
essentiels à mes yeux ! Lorsque je 
produirai mes premières récoltes 
je serai fière de contribuer à ce que 
les habitants de la région puissent 
manger des produits locaux et sains 
issus de ma propre production. »

Sur ses 4 hectares de terres 
verdurocasses, elle utilisera la 
traction animale pour réaliser son 
maraîchage. « Travailler avec mon 
cheval a de nombreux avantages, 
notamment de ne pas tasser la terre 
et d’économiser de l’énergie. Pour 
mener à bien mon projet, j’ai suivi une 
formation « au Potager des Saveurs »  
dans l'Orne chez Laetitia Duhamel. 
Elle m’a appris à travailler avec des 
méthodes alternatives à l’utilisation de 
produits phytosanitaires, à préparer 
les sols, semer les graines, fertiliser 
avec des engrais verts, protéger les 
plantes contre les parasites, observer 
leur croissance et veiller sur leur 
bon état. La gestion appropriée de 
l’environnement, ainsi que la bonne 
connaissance de la biodiversité sont 
parmi les clés de la réussite des 
productions maraîchères bio » précise 
Delphine. n

Après 14,7 hectares déjà acquis, l’Agglo du Pays 
de Dreux souhaite acquérir un peu plus de 22 
hectares supplémentaires autour des captages 
de Vert-en-Drouais. Ce projet d’achat de terres 

est réalisé en partenariat avec Eau de Paris et 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, pour protéger 

les ressources en eaux et développer les productions 
agricoles biologiques. L’Agglo souhaite poursuivre son 
ambition de développer l’offre en produits biologiques sur 
le territoire, en privilégiant les circuits courts et locaux 
d’approvisionnement.

L’Agglo du Pays de Dreux a fait 
l’acquisition de parcelles agricoles 
à proximité des captages d'eaux des  
« Prés Hauts » à Vert-en-Drouais. 
Cette zone est définie comme 
vulnérable et stratégique pour la 
préservation de la qualité de l’eau 
souterraine, c’est pourquoi l’Agglo 
a lancé un appel à candidature en 
janvier 2015 pour louer ces terres 
à des agriculteurs bio. Deux projets 
ont été retenus : celui de Julien et 
Tristan Lesniak, pour l’élevage de 
vaches bretonnes « Pie Noir » et 
celui de Delphine Gastelais, pour 
un maraîchage bio.

À SAVOIR / 
L'AGRICULTURE BIO EN 
FRANCE*

 »24 000  exploitations 
agricoles engagées en agriculture 
biologique

 »soit 4,7% des exploitations 
agricoles

 » 1,033  millions =  
la surface concernée, en hectare, 
par l'agriculture biologique 

 » soit 3,8% de la 
surface agricole totale

* Source : Ministère du Dévelopepment 
Durable 
(www.developpement-durable.gouv.fr ;   
Chiffres fin 2012)

 TÉMOIGNAGE DE 
 DELPHINE GASTELAIS, 

 FUTURE MARAÎCHÈRE BIO 

Delphine Gastelais travaillera sur ses terres 
avec son cheval de trait.

Delphine souhaite proposer à la vente 
des paniers de légumes bio.
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Une seconde vie 
pour vos meubles 
usagés avec 

Éco-mobilier
Avant l’été, Dominique Marie, Maire d'Ormoy 
et Vice-président de l’Agglo du Pays de Dreux 
en charge de la collecte et de la valorisation 
des déchets, a inauguré, en présence de Julien 
Sananes, responsable régional d'Éco-Mobilier, 
de nouvelles bennes destinées à la récupération 
des meubles usagés. Les déchetteries de l’Agglo 
du Pays de Dreux sont parmi les premières du 
département à mettre en place ce type de service.

U
n partenariat avec Éco-mobilier a permis d’installer 
ces nouvelles bennes dans les déchetteries 
de Brezolles, Saint-Lubin-des-Joncherets et 
Châteauneuf-en-Thymerais depuis le 1er juillet. 

Grâce à ces bennes, vos anciens meubles vont connaître 
une nouvelle vie.

 >Les meubles en état d’usage seront offerts à des 
associations dans le cadre de l’économie sociale et solidaire. 

 >Les meubles usagés seront recyclés, permettant une 
économie de matières premières (bois, métaux, mousses)
qui, recyclées, seront réutilisées pour créer des meubles 
neufs.

 >Les meubles qui ne peuvent pas être recyclés ou réutilisés 
seront valorisés sous forme de chaleur ou d’électricité. 
Les anciens meubles peuvent ainsi se transformer en 
combustibles solides de récupération (CSR). Cette énergie 
permet de remplacer les énergies fossiles et d’être plus 
respectueux de l’environnement.

D’autres bennes de ce type seront progressivement 
implantées sur l’ensemble du territoire : à Anet et Ivry-la-
Bataille en 2016 et à Dreux en 2017. n

Julien Sananes et  
Dominique Marie

DÉSORMAIS,
AVEC ECO MOBILIER, 
L’AGGLO DU PAYS 
DE DREUX S’ENGAGE 
À DONNER  
UN NOUVEL AVENIR 
À VOS MEUBLES

COMMENT ÇA MARCHE ?
> Ce système de recyclage est financé grâce 

à l’éco-participation, une participation ajoutée 
au prix de tous les meubles vendus en France et 
reversée dans son intégralité à Éco-Mobilier. 

> Tous les meubles qui servent à s’asseoir, à 
s’allonger, au rangement et comme plan de pose 
peuvent être déposés dans une benne Éco-mobilier 
(vous pouvez consulter les panneaux installés 
devant les bennes ou demander conseil aux agents 
des déchetteries en cas de doute).

RÉDUISONS NOS DÉCHETS !

La Semaine Européenne de 
Réduction des Déchets aura lieu 

du 21 au 29 novembre 2015. 
Pour soutenir cette opération, le service déchets 
de l’Agglo du Pays de Dreux se déplacera dans 
les écoles de Serville et Villemeux-sur-Eure, afin 
de proposer des animations dans les classes, 
sur les thèmes du gaspillage alimentaire et du 
compostage. Trois classes sont concernées ainsi 
que les agents de cantine. La mise en place d’un 
système de compostage à l’école viendra illustrer 
concrètement cette animation. 

Le service prévoit également une intervention 
dans une grande surface afin de sensibiliser le 
public à la réduction des déchets.

Ces événements s’inscrivent dans le cadre 
de la dernière année du programme local de 
prévention des déchets.

SCOT et PLH : 
vers un projet 

d’agglomération 
pour les 15 ans 

à venir

 AMENAGER 

QUELS SONT LES RÉSULTATS 
DE CE DIAGNOSTIC ?
Il exprime les forces et les faiblesses du territoire dans  
de nombreux domaines comme la démographie, 
l’habitat, l’économie, la mobilité, l’environnement, 
l’agriculture et les équipements.
Il en ressort 3 grands enjeux politiques pour le futur : 

 1- AFFIRMER UN TERRITOIRE MULTIPOLAIRE EN 
 TENANT COMPTE DE SES SPÉCIFICITÉS URBAINES 
 ET RURALES 

 > Affirmer le pôle urbain constitué de Dreux, de 
Vernouillet et de leurs communes voisines comme 
moteur de l’agglomération ;

 > Organiser les 5 pôles d’équilibres du territoire ;
 > Veiller à maintenir l’équilibre entre les milieux 

urbains et ruraux.

 2-CONSTRUIRE UNE NOUVELLE IDENTITÉ 
 TERRITORIALE FORTE POUR DÉVELOPPER 
 L’ATTRACTIVITÉ DE L’AGGLO. 

 > Construire une nouvelle image du territoire qui 
correspond aux 78 communes ;

 > Affirmer le dynamisme du territoire en mettant en 
avant les démarches éco-responsables ;

 > Tirer parti des opportunités offertes par les 
territoires voisins.

 3- FAIRE DES PAYSAGES ET DES MODES DE VIE 
 RURAUX DES ÉLÉMENTS STRUCTURANTS DU 
 PROJET DE TERRITOIRE 

 > Préserver un patrimoine environnemental et 
culturel d’exception ;

 > Préserver le paysage rural et les modes de vie 
associées ;

 > Conforter les espaces ruraux et leurs activités.

CONCERNANT LE PLH, QUELS 
SONT LES ENJEUX  POUR LES  
6 PROCHAINES ANNÉES ?

 > Proposer une offre de logements qui 
réponde aux nouveaux besoins de la 
population, notamment pour les jeunes 
ménages et les couples séparés ;

 > Proposer une offre de logements de 
qualité pour attirer les classes moyennes et 
supérieures ;

 > Trouver un équilibre dans le développement 
de l’offre sociale ;

 > Proposer des offres d’accession à la 
propriété abordables ;

 > Diversifier les parcours résidentiels pour les 
jeunes et les seniors ;

 > Améliorer le parc privé dégradé et 
redynamiser l’offre de logements dans les 
centre-bourgs ;

 > Lutter contre la vulnérabilité écologique de 
certains bâtiments ;

 > Accompagner les copropriétés fragiles ;
 > Mettre en œuvre un nouveau programme 

de renouvellement urbain et améliorer le parc 
locatif existant.

Une exposition et un livret permettront aux 
habitants des 78 communes d’obtenir plus 
de détails. Pour plus d’informations, rendez 
vous sur le site Internet de l’Agglo, rubrique 
Aménagement Durable.

Dans le premier numéro de l’Agglorama, 
Olivier Marleix, Député-Maire d'Anet et Vice-
président en charge de l’Aménagement du 
Territoire, a présenté les enjeux du Schéma de 
Cohérence Territorial (SCoT) et du Programme 
Local de l’Habitat (PLH). Depuis septembre 
2014, le pôle Aménagement du Territoire 
de l’Agglo du Pays de Dreux et les bureaux 
d’études qui l’accompagnent ont procédé à une 
analyse détaillée du territoire intercommunal. 
Aujourd’hui, après plus d’un an de concertation 
avec les partenaires et les acteurs du territoire, 
la première phase de diagnostic s’achève.
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 ACCOMPAGNER  AMENAGER 

D
ans le cadre d’un nouveau 
dispositif, baptisé « Service 
commun d'Aménagement 
opérationnel », l’Agglo du 

Pays de Dreux met du personnel 
très qualifié à la disposition des 
communes. « Cette convention 
permet aux communes d’utiliser 
pleinement les compétences des 
techniciens de l’Agglo et de bénéficier 
de leur expertise à moindre coût », 
explique Gérard Hamel, président. 
« Il s’agit là d’un outil illustrant 
parfaitement les mutualisations 
que nous souhaitons entre les 
collectivités, dans le but d’optimiser 
les ressources de l’Agglo et celles 
des communes ».

Ainsi, la commune d’Ivry-la-
Bataille a sollicité l’Agglo pour 
bénéficier des compétences de 
Jean-François Boucher, paysagiste 
D.P.L.G. du service Développement 
économique / Attractivité du 
territoire, pour plancher sur son 
projet d’aménagement d’espace 
public.

Autour de la superbe rénovation 
de la Distillerie, dont l’inauguration 
a eu lieu au mois de mai dernier, 
il s’agissait de repenser l’espace  
public, constitué d’un parking 

en mauvais état. « Les élus 
tenaient beaucoup à ce que 
cette placette conserve son 
utilité de stationnement », 
explique Jean-François Boucher.  
« Nous tenions à mettre en valeur la 
superbe architecture de la Distillerie, 
et à ce que les piétons puissent se 
réapproprier cet espace tout en 
maintenant les places de parking »,  
souligne Patrick Maisons, Maire 
d’Ivry-la-Bataille.

Une réflexion a été menée sur le 
sens de circulation, l’utilisation 
des places de stationnement 
par les riverains et les visiteurs, 
les matériaux, les plantations et 
la possibilité de moduler le lieu 
en espace piétonnier, grâce au 
déplacement de bacs de végétaux.  
« Tous ces aménagements 
permettront de retrouver une unité 
dans un espace assez diffus ».  
L’esquisse est en cours de 
finalisation et le choix du maître 
d’œuvreégalement. 

Dans ce type de démarche, la 
commune reste maître d’ouvrage 
de son projet, ce qui signifie que 
c’est la commune qui décide et qui 
finance ses travaux. n

CETTE CONVENTION 
PERMET AUX COMMUNES 
D’UTILISER PLEINEMENT 
LES COMPÉTENCES DES 
TECHNICIENS DE L’AGGLO 
ET DE BÉNÉFICIER DE LEUR 
EXPERTISE À MOINDRE COÛT.

NOUS TENIONS À 
METTRE EN VALEUR LA 
SUPERBE ARCHITECTURE DE 
LA DISTILLERIE, ET À CE QUE 
LES PIÉTONS PUISSENT SE 
RÉAPPROPRIER CET ESPACE 
TOUT EN MAINTENANT LES 
PLACES DE PARKING.

Patrick Maisons 
Maire 
d'Ivry-la-Bataille

Gérard Hamel 
Président de 
l'Agglo du Pays 
de Dreux

Ivry-la-Bataille
Réflexion commune 
autour d’un nouvel 
espace public

DOSSIER 
portraits, chiffres, 
consignes, questions...

Voyage dans les  
TRANSPORTS SCOLAIRES 
de l’Agglo !
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C
haque matin, lorsque 
Christelle monte dans 
le car avant l’arrivée des 
enfants, elle s’assure que 

les éléments de sécurité comme 
les extincteurs et la trousse à 
pharmacie sont bien présents et 
vérifie leur état général.

À l’arrivée des petits, elle les aide à 
monter et à descendre du car, vérifie 
qu’ils attachent bien leur ceinture de 
sécurité et les accompagne jusqu’à 
leurs classes. 

Pendant le trajet du retour, elle veille 
à ce que le voyage se passe dans 
le calme : « Parfois les enfants sont 
un peu énervés après leur journée 
d’école. Ils ont quelquefois tendance 
à chahuter. Je veille à ce que chacun 
garde bien sa ceinture de sécurité 
et qu’aucun enfant ne se lève ou, 
pire encore, ne se promène dans le 
car lorsqu’il roule ». Christelle doit 
aussi gérer les imprévus. « Si jamais 
un enfant doit être récupéré par 
quelqu'un d'autre que la personne 
habituelle, la maîtresse et moi-
même devons être prévenues, sinon 

l'enfant reste avec moi. On ne laisse 
aucun enfant dans la nature. »

Christelle est aussi celle qui écoute 
les enfants raconter leur journée. 
Des enfants qui s'attachent à ses  
« dames du car » et qui n’hésitent 
pas à leur offrir des dessins pour 
s’excuser quand ils n’ont pas été 
sages. « Les enfants ont bien sûr 
leurs petits défauts mais surtout de 
grandes qualités ».

Hugo a 11 ans. Il est en CM1.  
« Si Christelle n'était pas là ? Il 
y aurait plus de bêtises dans le 
car, c'est sûr. On se détacherait. 
Il y aurait aussi des bagarres ».  
Enzo, 9 ans et demi, en CM1, ne 
dit pas le contraire : « Si Christelle 
n'était pas là, les gens seraient 
déjà debout. On pourrait "faire des 
accidents" ». Après avoir déposé les 
derniers élèves, Christelle termine 
sa journée en faisant le tour pour 
vérifier qu’aucun enfant n’est resté 
dans le car avant de revenir à son 
point de départ. n

Voyage dans les

transports 
scolaires 
de l'Agglo

En cette période de 
rentrée scolaire, 
l’Agglorama est 
parti à la rencontre 
des chauffeurs et 
accompagnateurs 
qui, chaque jour, 
conduisent vos 
enfants dans les 
écoles, collèges et 
lycées de l’Agglo.

 ACCOMPAGNER 

 PORTRAITS 

Christelle, accompagnatrice
Hicham, chauffeur de bus

À 
29 ans, Hicham est 
chauffeur de bus 
depuis janvier 2006. 
«  Je suis quelqu'un 

de responsable et j'ai toujours 
aimé conduire. Dès le début de 
l’année, je fais bien attention 
à ce que tout le monde porte 
bien sa ceinture de sécurité et 
possède sa carte de transport. »  
La vigilance et la surveillance 
n’empêchent pas Hicham d’être 
attentionné pour ses jeunes 
passagers.  Très vite, une relation 
de confiance s'installe avec les 
enfants. « On essaie de ne pas 
trop jouer le gendarme… On 
peut discuter et s'amuser sans 
forcément que l’ambiance du 
car se transforme en cour de 
récré… Je leur laisse le choix de la 
musique et de la station de radio 
par exemple. »

Hicham reste attentif et garde 
un œil sur ses passagers. La 
sécurité prime pour lui, aussi bien 
à l’intérieur qu’à l’extérieur de son 
car, pour permettre aux enfants 
de voyager en toute sécurité.

Baptiste, Alexis et Charlotte, 
collégiens, le reconnaissent. 
«  Le car, c’est un endroit où l’on 
se sent bien. On peut réviser, 
discuter, se reposer ou tout 
simplement retrouver ses amis. 
On a nos habitudes, nos repères 
et certains ont même leur places 
préférées. Quand on a passé une 
mauvaise journée ou si on a des 
soucis, le car ça permet souvent 
de se changer les idées. En plus 
avec Hicham, c’est sympa de 
prendre le car. On peut faire des 
blagues avec lui et il rigole avec 
nous. En plus il conduit bien, il ne 
fait pas d'à-coup. C’est pratique 
pour pouvoir réviser». n

LES RÈGLES DE  
SAVOIR-VIVRE ET  
LES CONSIGNES  
DE SÉCURITÉ

 > Pendant le trajet, il est important 
de bien ranger son cartable, de boucler 
sa ceinture de sécurité, de rester assis 
durant le trajet pour ne pas se blesser, 
de ne pas perturber le conducteur et les 
autres passagers, de ne pas fumer, de ne 
pas manger et de respecter le matériel.

 > La montée et la descente se font 
exclusivement par la porte avant. Aucun 
objet ne doit obstruer le passage central.

 > Si un jeune passager ne respecte 
pas ces consignes, il risque un 
avertissement, ou une exclusion 
temporaire. Les contraventions peuvent 
aller jusqu’à 48€. Il est important de 
rappeler que ce sont les parents qui 
sont civilement responsables de tous les 
dommages causés par leurs enfants.

LES 
TRANSPORTS 
EN CHIFFRES

> 120 : C’est le nombre 
de circuits sur l’ensemble du 
territoire de l’Agglo.

> 6 900 : C’est le 
nombre d’élèves qui ont été 
transportés durant l’année 
2014/2015

> 1h30 : C’est le 
temps maximum de trajet par 
jour. Un temps rendu possible 
grâce à la règle du 1er pris le 
matin = le 1er déposé le soir.

LA BOÎTE À 
QUESTIONS

Que se passe-t-il si le car ne passe pas ?
Le matin, si le car ne passe pas pour 
cause d’intempéries par exemple, l'Agglo 
envoie par mail ou par SMS un message 
pour avertir les parents. 

Au retour, lorsqu'il y a un gros retard, les 
accompagnateurs appellent les parents 
grâce au numéro inscrit sur la carte des 
enfants.

Je ne suis pas présent à la descente du 
car, que se passe-t-il pour mon enfant ?
Si aucun autre adulte mandaté pour 
récupérer l’enfant n’est présent, 
l'accompagnateur garde l'enfant dans 
le car. Il est redéposé à l’école, à la 
gendarmerie ou à la garderie à la fin du 
service.

Je souhaite inscrire mon enfant, où puis-
je trouver les formulaires ?
Retrouvez tous les formulaires de 
demande d’inscription et de demande 
de duplicata sur le site de l’Agglo (www.
dreux-agglomeration.fr) dans la rubrique 
Transports.

DOSSIER

Christelle accompagne ici Jeanne  
et Jean-Édouard.
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L
a réforme des rythmes scolaires a 
modifié le rythme de vie des enfants, 
de leurs parents et des partenaires qui 
agissent au quotidien auprès d’eux :  

enseignants, agents des écoles, animateurs... Elle a 
donc conduit l’Agglo du Pays de Dreux à accompagner 
le temps scolaire par une organisation périscolaire 
harmonisée sur l'ensemble de son territoire. 

Les communes se sont investies dans ce projet 
et, pour le formaliser, un Projet Educatif Territorial 
(PEDT) a été élaboré en étroite collaboration avec 
les élus. Le PEDT permet d’ancrer l’engagement des 
partenaires de l’Agglo à se coordonner pour organiser 
des activités éducatives et assurer l’articulation de 
leurs interventions, dans un souci de cohérence et de 
qualité.

« L’Agglo du Pays de Dreux souhaite mettre en œuvre 
une politique éducative forte et ambitieuse parce que 
ses élus font de la Jeunesse l’une de leurs priorités. 
Les actions sont nombreuses. Toutes ont le souci 

de placer l'enfant au cœur du parcours éducatif, de 
renforcer les liens entre les parents, les institutions, les 
partenaires socio-éducatifs et les services de l’Agglo. 
La mise en œuvre d’une politique éducative repose sur 
des hommes et des femmes qui agissent au quotidien 
auprès des enfants. Elle ne se décrète pas mais 
nécessite l’adhésion de tous, notamment par le biais 
de ce projet éducatif local » explique Christian Matelet, 
Maire de Ouerre et membre du Bureau, délégué aux 
Rythmes Scolaires. 

Les enfants au cœur du  

« Projet Éducatif  
Territorial »

En septembre 2014, les écoles primaires 
et maternelles ont adopté « la semaine des 
4 jours et demi ». Ce dispositif a impliqué 
la mise en place obligatoire de nouveaux 
rythmes scolaires et, pour l’Agglo du Pays 
de Dreux, de nouveaux horaires dans ses 
structures d'accueil périscolaires.

 ACCOMPAGNER 

LA MISE EN OEUVRE D’UNE 
POLITIQUE ÉDUCATIVE REPOSE 
SUR DES HOMMES ET DES FEMMES 
QUI AGISSENT AU QUOTIDIEN 
AUPRÈS DES ENFANTS.

Vers un accueil périscolaire harmonisé
Chaque jour, ce sont près de 3 800 enfants, de 3 à 11 ans, 
scolarisés dans 24 écoles du territoire, qui sont accueillis 
pendant le temps périscolaire géré par l’Agglo. 

La mise en œuvre d’un PEDT, à l’initiative des élus, repose 
sur une démarche volontaire, associant l’ensemble des 
acteurs éducatifs locaux. C’est donc en cohérence avec 
l’ensemble des temps éducatifs de l’enfant, que ce nouvel 
aménagement est mis en œuvre.

Pour réussir ce projet, l’Agglo du Pays de Dreux a misé 
sur le partenariat pour construire et mettre en  place son 
PEDT. Elle s’appuiera en complément de sa  « commission 
enfance, jeunesse,  famille » , sur un « comité de pilotage »  
composé de Vice-présidents et d’élus, de représentants 
de la CAF, de la DDCSPP (Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations), de 
l’Éducation Nationale, de la direction du service Enfance- 
Jeunesse-Famille de l'Agglo, de parents et d’enseignants 
issus des 4 comités de suivi locaux (voir encadré). Comme 
le souligne Olivier Cassonnet, inspecteur de l’Education 
Nationale : « Ce partenariat nous a permis de réaliser 
un diagnostic commun, de croiser nos impressions, nos 
regards et ainsi de pouvoir envisager sur le long terme les 
besoins du territoire »

 > Chaque jour, ce sont près de 3 800 enfants, de 3 à 11 ans, scolarisés dans 24 écoles du territoire

Christian Matelet, Maire d'Ouerre 
Membre du Bureau, délégué aux Rythmes Scolaires

LES 4 COMITÉS DE SUIVI LOCAUX SONT ORGANISÉS 
EN SECTEUR GÉOGRAPHIQUE 

 Châteauneuf-en-Thymerais ; Brezolles ; Laons ; Crucey 
Villages ; Châtaincourt ; Escorpain ; Prudemanche ; 
Beauche Fessanvilliers-Mattanvilliers ; La Mancelière ;  
Les Châtelets Revercourt ; St Lubin-de-Cravant

 Bû ; Broué ; Serville ; Germainville ; Mézières-en-
Drouais; Ouerre ; Charpont ; Écluzelles ; Marchezais ;  
La Chapelle-Forainvilliers

 Ézy-sur-Eure ; Ivry-la-Bataille ; Mouettes ; Guainville ; 
Gilles ; Le Mesnil Simon ; Oulins ; La Chaussée d’Ivry

 Anet ; Abondant ; Rouvres ; Berchères-sur-Vesgre ;  
Saussay ; Sorel Moussel

  Lieu d'implantation des écoles (une ou plusieurs)

L’organisation par secteur permet de respecter les logiques 
de territoire (existence de syndicat de regroupement 
pédagogique, accueils de loisirs multi-sites...). Les personnes 
qui composent cette entité sont : 1 parent par commune, 1 
enseignant par école et les responsables des accueils de 
loisirs.

Comme le précise, Olivier Cassonnet : « Il est important 
de réussir à faire vivre les comités de suivi locaux. Ils 
permettent à l’Agglo d’avoir une vision locale des problèmes. 
Il est primordial qu’au sein de ces comités les dialogues 
soient constructifs. Il faut que l’ensemble des acteurs du 
territoire puissent échanger. Il serait également intéressant 
de mutualiser les moyens afin que toutes les communes 
membres bénéficient des ressources disponibles en 
termes de personnels et de locaux par exemple. » 

Des enjeux éducatifs adaptés
Pour l’année scolaire 2015/2016, ce PEDT concernera 
17 communes bénéficiant d’accueils périscolaires gérés 
par l’Agglo ou par des associations (Léo Lagrange, ASC 
Mézières-en-Drouais) et 7 autres communes pour l’accueil 
de loisirs extrascolaires.

L’Agglo du Pays de Dreux s’est engagée à travers ses 
« Accueils Récréatifs » à viser trois objectifs : la sécurité des 
enfants, l’équité de traitement et la continuité éducative.

Les besoins éducatifs qui ont été exprimés doivent donc 
répondre à ces exigences et être cohérents avec les projets 
mis en œuvre dans les établissements scolaires (recherche 
de l’épanouissement de l’enfant, amélioration des résultats 
scolaires, accessibilité aux activités, respect des rythmes 
de l’enfant, prise en compte des besoins particuliers des 
enfants de la maternelle, etc.)

Pour assurer la sécurité des enfants, l’Agglo rend 
obligatoire les inscriptions à l’accueil récréatif car elle 
permet d’anticiper les besoins en personnel, en locaux, 
en bus… mais aussi de tenir des registres de présence 
au quotidien. L’Agglo du Pays de Dreux s’est engagée 
à un encadrement qualifié. 

Pour garantir une équité de traitement, il est proposé à 
tous un accueil récréatif gratuit basé sur des activités 
permettant la découverte des pratiques artistiques, 
culturelles, sportives et environnementales. 
L’objectif des accueils récréatifs est donc de tendre 
vers un fonctionnement de type « périscolaire » en 
mettant le choix de l’enfant au cœur du dispositif 
et en faisant intervenir des agents spécialisés 
itinérants pour chaque discipline. Avec l’aide des 
communes investis dans le projet, les initiatives 
locales seront également prises en compte si des 
acteurs du territoire souhaitent participer à cette 
démarche éducative. 

Pour permettre une continuité éducative, les ATSEM 
(Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) 
assureront pour les enfants, une transition entre 
le temps scolaire, l’accueil récréatif et l’accueil 
périscolaire. L’objectif est ici de réduire le nombre 
de référents pour les petits scolarisés en maternelle.

Afin  de ne pas laisser les familles sans mode de garde 
le mercredi midi, un transport périscolaire vers un accueil 
de loisirs est organisé depuis l’an dernier dans chaque 
école. Le personnel intervenant dans les écoles est 
présent dans chaque car périscolaire. Par ailleurs, un 
service restauration est proposé dans tous les accueils 
de loisirs le mercredi pour tous les enfants qui participent 
aux activités de l’après-midi.

Les temps d’échange entre le secteur de l’enseignement 
et celui de l’animation doivent être encouragés. Les 
enseignants participent aux comités de suivi locaux 
et les référents des accueils récréatifs aux conseils 
d’école. Ces temps d’échanges pourraient ainsi favoriser 
l’harmonisation des projets proposés par les écoles avec 
ceux des accueils de loisirs ou bien encore permettre 
d’améliorer les pratiques du quotidien comme les 
transmissions d’informations entre professionnels de 
l’éducation ou à destination des familles. n
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Pôle Famille,  
un lieu d’écoute et de partage

Le Pôle Famille, basé à Ézy-
sur-Eure, a pour objectif 
de développer l'appui et 
le soutien à la parentalité 
des familles du territoire, à 
travers des temps d’écoute, 
d’informations et d’échanges 
autour de jeux parents/
enfants et de discussions 
avec des professionnels. 
Une animatrice accueille et 
oriente les parents et futurs 
parents vers les structures 
et services compétents dans 
les secteurs de l'enfance et 
de la famille.

O
uvert depuis avril 2012, 
le Pôle Famille « Abel 
Lefèvre » à Ezy-sur-
Eure est un véritable 

lieu de ressources, d’accueil 
et d’orientation, animé par des 
professionnels comme Flavie 
Delattre, conseillère en économie 
sociale et familiale, et animatrice du 
Pôle Famille, qui vous accompagne 
et vous conseille au quotidien dans 
votre rôle de parent et de futur 
parent. n

Agglorama : Quelles sont les 
missions du Pôle Famille ?
Flavie Delattre : Le Pôle 
Famille « Abel Lefèvre » est un 
lieu d’écoute, d’information 
et de suivi pour les familles 
du territoire. Les objectifs 
principaux de cette structure 
sont de rompre l’isolement 
des parents et futurs parents, 
de développer des liens 
sociaux et de faciliter leurs 
démarches. Nous organisons 
des activités ludiques et 
pédagogiques entre parents 
et enfants. Nous animons 
des temps d'expression et 
d'échanges partagés entre 
parents et professionnels sur 
divers thèmes : l’alimentation, 
l’habitat, la santé, l’emploi, 
la parentalité, la violence… 
Nous accueillons avec et 
sans rendez-vous pour 
répondre à n’importe quelles 
questions (modes de gardes, 
le budget familial, etc.) et enfin 
nous mettons à disposition 
de chacun, un ordinateur 
pour faciliter les démarches 
administratives.

 INTERVIEW 

Flavie Delattre
Agglorama : Quelles sont les nouvelles 
activités que vous proposez ?

F. D. : Nous avons mis en place plusieurs 
animations collectives : les ateliers « parents/
enfants » de 6 à 36 mois, de 3 à 6 ans et de 
7 à 12 ans, visant à partager des moments 
ludiques, d’éveil et d’apprentissage, mais 
aussi de détente avec les « cafés des 
parents » qui permettent aux familles de 
discuter pendant que leurs enfants sont pris 
en charge sur place. Il y a aussi les séances 
ludothèques, où les enfants et leurs parents 
peuvent lire sur des canapés, jouer aux 
jeux de société, faire des jeux de rôle, etc. 
Les activités hebdomadaires proposées 
par le Pôle Famille sont gratuites mais la 
participation aux ateliers doit se faire sur 
inscription.

Agglorama : Quels professionnels peuvent 
conseiller les familles ?

F. D. : Lors des cafés des parents, des 
professionnels de la PMI et des éducateurs 
sont par exemple présents pour répondre 
aux questions des familles. La Caisse 
d'Allocations Familiales propose des 
rendez-vous pour les accompagner 
lors d'événements familiaux (naissance, 
séparation, décès, etc.). Ce service se tient 
dans les locaux du Pôle Famille le dernier 
lundi après-midi de chaque mois. n

CONTACT
Pôle Famille Abel Lefèvre
21 rue de la république 
27530 Ezy-sur-Eure
Tél. : 02 37 82 01 03 
Mail : famille.ezy@ 
dreux-agglomeration.fr
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Un 
complexe 
sportif
flambant neuf !

En septembre, les classes et les associations sportives des communes de 
l’Agglo du Pays de Dreux ont pris possession du tout nouveau complexe 
sportif, construit à Saint-Lubin-des-Joncherets et livré à point nommé 
pour la rentrée. Le « Judo Club Vallée d’Avre » et l’association « Rythm’ 
Jazz Dance » ont déjà foulé les tatamis et le sol de ce nouvel espace pour 
le plus grand plaisir, et surtout le confort, de leurs adhérents.

S
itué à proximité du terrain de football 
de « La Leu », à Saint-Lubin-des-
Joncherets, ce complexe sportif 
d’une surface de 1 165m² comprend : 

une salle d'arts martiaux de 541m² avec des 
tapis spécialement conçus pour amortir les 
chocs, des gradins fixes d'une centaine de 
places, une salle multi-activités de 297m², 
de vestiaires et sanitaires, des locaux de 
stockage, un bureau et une infirmerie.

« La construction de cette structure a débuté 
en novembre 2013, à l’initiative de l’ancienne 
Communauté de Communes du Val d’Avre, 
et s’est achevée cet été. Les clubs d’arts 
martiaux et les associations de danse et 
de gymnastique mais aussi les scolaires  
peuvent désormais se consacrer à leurs 
pratiques dans un lieu approprié à leurs 
besoins. Un gardien est également mis à 
disposition par la ville de Saint-Lubin-des-
Joncherets pour assurer l’entretien et le bon 
fonctionnement de cette structure » explique 
Daniel Frard, vice-président en charge de 
l’Enfance, de la Jeunesse et du Sport à l’Agglo 
du Pays de Dreux.

Les associations et scolaires 
du territoire proches pourront 
ainsi profiter de ce nouvel 
espace offert par l’Agglo 
pour pratiquer leurs activités 
sportives.

« L’association Rythm’ Jazz 
Dance avait l’ambition d’élargir 
son offre de cours mais ne 
pouvait pas le faire dans ses 
anciens locaux. Nathalie Le 
Tadic, professeur de danse, 
recherchait de l’espace et 
un sol adéquat pour ses 
chorégraphies et Laurence 
Cornelisse et moi-même 
avions besoin d’un lieu de 
stockage pour le matériel que 
nous utilisons pour les cours 
de step, gym, pound, piloxing… 
Ce complexe répond vraiment 

aux attentes de chacun. Le 
bâtiment est lumineux, les 
vestiaires sont bien conçus 
et les enceintes intégrées 
dans les murs sont 
pratiques. C’est un plaisir 
d’y donner des cours »  
explique Gwenaëlle 
Camus, animatrice de 
l’association Rythm’ Jazz 
Dance. n

LES SCOLAIRES  
PEUVENT DÉSORMAIS SE 
CONSACRER À LEURS PRATIQUES 
DANS UN LIEU APPROPRIÉ À 
LEURS BESOINS.

Daniel Frard 
Maire de 
Vernouillet 
Vice-président 
en charge de 
l'Enfance, de  
la Jeunesse  
et du Sport
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Événement culturel incontournable de la rentrée, les Journées européennes du patrimoine 
témoignent depuis 1984 de l’intérêt du public pour l’histoire des lieux et de l’art. L’Agglo du Pays 
de Dreux vous invite, comme chaque année, à la découverte du patrimoine dans sa grande diversité 
et à la rencontre de professionnels et de bénévoles qui agissent quotidiennement au service de sa 
connaissance, de sa sauvegarde et de sa mise en valeur.

 DECOUVRIR Entre animations 
et traditions
Touristes ou résidents, de passage, en week-end ou pendant 
les vacances, découvrez un large programme, d’animations 
et de visites guidées, composé par l’équipe de l’Office de 
Tourisme de l’Agglo du Pays de Dreux. De septembre à 
décembre, le territoire vit au rythme de fêtes et animations 
ancrées dans la tradition et chères aux habitants des  
78 communes qui le composent. Les grands événements 
qui se concentrent en cette fin d’année, mêlent coutumes 
ancestrales, festivités nocturnes mais aussi découvertes 
d’exception.

 Parc photovoltaïque de 
Crucey-Villages  
Situé sur le site de l’ancienne 
base aérienne de l’OTAN, 
à Crucey-Villages, le parc 
photovoltaïque dont l’opérateur 
est EDF Energies Nouvelles 
ouvrira ses portes le mercredi  
7 octobre à 15h afin de 
vous faire découvrir ce site 
exceptionnel. Après une 
présentation vidéo, vous 
découvrirez sur place l’étendue 
de cette installation qui en 
fait l’un des projets les plus 
importants avec presque 
750 000 panneaux solaires 
installés. Une visite à ne pas 
manquer !

 Éoliennes de Villemeux- 
sur-Eure  
À cheval sur les communes 
de Villemeux-sur-Eure et le 
Boullay-Thierry, le parc éolien 
de Villemeux-sur-Eure, compte 
6 éoliennes d’une production 
totale de 12 MW électrique qui 
ont été mises en service en 
novembre 2006. Samedi 14 
novembre, partez pour une 
visite aux côtés du constructeur 
et du développeur du parc, qui 
vous présenteront en détail 
cette construction des temps 
modernes et le fonctionnement 
des éoliennes.

 Nocturnes à Anet et Dreux   
En plein cœur des fêtes de fin 
d'année, l'Office de Tourisme 
de l’Agglo du Pays de Dreux 
vous invite à découvrir, en 
famille et entre amis, les 
illuminations des centres-

villes de Dreux et Anet. Pour 
la première fois, les nocturnes 
se délocalisent aussi sur le 
territoire. Sur le même principe 
que les nocturnes drouaises, 
c’est le Château d’Anet qui 
ouvrira les portes de son parc, 
vendredi 18 décembre, pour 
recevoir petits et grands lors 
d’une soirée chaleureuse. Vous 
partirez ensuite, déambuler en 
tintinnabulant au cœur de la 
commune pour découvrir ses 
richesses.

Les lundis 21 et 28 décembre, à 
18h, vous admirerez la superbe 
mise en lumière du Beffroi et 
de la Chapelle Royale à Dreux, 
lors des nocturnes drouaises. 
Vous arpenterez le chemin de 
ronde pour surplomber la ville 
étincelante, puis plongerez au 
cœur du parc de la Chapelle 
Royale, exceptionnellement 
mis en scène pour l'occasion. 
La descente aux lampions 
émerveillera ensuite petits et 
grands lors du retour en centre-
ville pour déguster un verre de 
vin chaud ou de chocolat chaud 
offert par les restaurateurs du 
territoire. n

Tarifs des visites : 2€ et gratuit 
pour les moins de 12 ans.
Réservation obligatoire à 
l’Office de Tourisme  
de l’Agglo du Pays de Dreux
Bureau de Dreux :  
Tél. 02 37 46 01 73 
Bureau d’Anet : 
Tél.  02 37 41 49 09
contact@ot-dreux.fr 
www.ot-dreux.fr

L
’Agglo du Pays de Dreux vous 
donne rendez-vous au cœur de 
ses villes et villages pour cette 
32ème édition des Journées 

du patrimoine placée sous le thème 
« Le patrimoine du XXIème siècle, une 
histoire d'avenir » qui auront lieu les 
samedi 19 et dimanche 20 septembre.

Les Journées européennes du 
patrimoine seront ainsi l’occasion de 
porter un regard attentif sur quinze 
années de création qui s’expriment 
par l’architecture des constructions, 
la conception des jardins et des 
espaces publics, par le design et 
les arts, et qui témoigneront, pour 
le siècle qui vient, de la vitalité de 
l’époque que nous vivons aujourd’hui. 
L’occasion de découvrir de façon 
inhabituelle les sites publics ou 
privés, dont certains ne sont ouverts 
qu'exceptionnellement.

Lors de ce weekend des Journées 
européennes du patrimoine, vous 
découvrirez une sélection de lieux 
insolites qui ont marqué l’histoire de 
ce territoire.

L’Histoire peut être passionnante, 
étonnante mais aussi décoiffante !
C’est à la Manufacture Musée 
Peignes et Parures que vous le 
découvrirez. Ces anciens ateliers 
d'Ézy-sur-Eure, autrefois cité de 
"Peigneux", vous plongeront dans le 
raffinement d’autrefois et le savoir-
faire des hommes et des femmes 
qui maîtrisent le travail de l'écaille, 
de l'ivoire et de la corne. Ce musée 
évoque l’activité originale, source de 
richesse au XIXe siècle, qui a permis 
aux créateurs et aux orfèvres de la 
région de faire du peigne un objet 
d'art.
> Boulevard Gambetta - Visite à 10h30, 
14h30 et 16h, de la manufacture, les 19 et 
20 septembre.

> Dimanche à 15h : promenade 
d’1h30 à 2h dans la ville à la rencontre 
des habitants d’Ézy dans les années 
1900/1910. Inscription obligatoire à l’Office 
de Tourisme de l’Agglo du Pays de Dreux

L’Art inspiré des villages !
Les collections de peintures à la 
mairie de Charpont témoigne de 
l’intérêt de nombreux peintres pour 
ce petit village, source d’inspiration. 

Quelques mètres seulement 
séparent le musée, de la ruelle des 
Arts. Cette proximité ne doit rien 
au hasard puisque le nom de cette 
rue a été choisi pour préserver le 
souvenir des premiers peintres venus 
s’installer dans cette commune pour 
la diversité de ses paysages et son 
cadre de vie calme et verdoyant. 
Vous découvrirez une cinquantaine 
d'œuvres d’art accrochées dans les 
deux petites salles du musée. Parmi 
celles-ci, les amateurs reconnaîtront 
Bonnet, Caucaunier ou encore Polat.
> RDV à la Mairie de Charpont- samedi 
19 et dimanche 20 septembre de 10h à 
18h.

Les trésors de l’Histoire !
En surplomb de la Vallée de l’Eure, 
le château d'Ivry-la-Bataille est 
l'un des tout premiers châteaux de 
pierres, construit en Normandie. Il 
aurait notamment servi de modèle 
à la Tour de Londres. Par sa force et 
sa position frontalière, avec sa « tour 
énorme et très fortifiée », il constitue 
pendant plusieurs siècles un enjeu 
de guerres féodales, mais aussi de 
luttes entre le duché de Normandie et 

Journées 
européennes du patrimoine

19 & 20 
S E P T. 
2 0 1 5

les rois capétiens. Les ruines de ce château ont 
été aménagées et vous pourrez ainsi admirer 
ces vestiges grâce à un agréable parcours de 
promenade surplombant la vallée de l'Eure. 
> Dimanche 20 septembre à 16h, visite guidée 
théâtralisée « La Seigneurie d’Ivry » au château 
médiéval.

Le château de Maillebois, flanqué de  
6 tours et d’une chapelle, bâti par Jean d’O 
remonte au XVe siècle. Construit entièrement 
de briques, il s'inscrit dans la petite et la grande 
histoire. Son descendant, François d'O était 
l'un des mignons d'Henri III. Amateur d'Art, 
de sculpture et de peinture, il a embelli cette 

demeure. Le parc a été redessiné et agrandi 
au XIXème siècle. Il a été agrémenté d'hêtres 
pourpres, tulipiers de Virginie, liquidambars, 
cyprès chauves... Vous y découvrirez de 
nombreuses constructions (glacière, ponts, 
stèle, dépendances, etc.) mais aussi des 
sculptures et des installations contemporaines 
qui viennent animer cette propriété séculaire.
> Visite guidée samedi et dimanche de 10h à 11h et 
de 14h à 18h. Tarif : 5€/personne - enfants gratuit.

MAIS AUSSI
Le concert de l’Orchestre Régional de Tours, 
samedi 19 septembre, à 20h30, à l’église de 
Saint-Lubin-des-Joncherets ; la visite guidée de 
la maison de Mr et Mme Chaudat des Lorances, 
ancien hôpital d’arrière pendant la guerre à 
Vert-en-Drouais, les 19 et 20 septembre à 14h ;  
et de la Chapelle Saint-Jacques d’Imbermais 
à Marville-Moutiers-Brûlé le dimanche  
20 septembre de 14h à 16h. n

Retrouvez le programme 
complet et détaillé des 
Journées européennes du 
patrimoine sur le site Internet 
www.ot-dreux.fr et dans les 
bureaux de l’Office de Tourisme 
de l’Agglo du Pays de Dreux.

OFFICE DE TOURISME DE DREUX 
9 cour de l’Hôtel Dieu - Dreux 
Tél. : 02 37 46 01 73

BUREAU D’ANET
8 Rue Delacroix - ANET
Tél. : 02 37 41 49 09
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 (A)VENIR 

L
es signataires étaient le Préfet 
d'Eure-et-Loir, le président du 
Conseil Régional, le président 
du Conseil départemental, le 

Président de l’Agglo du Pays de Dreux 
et Maire de Dreux, le Maire de Verouillet, 
les représentants des services de l’Etat (le 
Procureur de la République, le Directeur 
académique des services de l'Education 
nationale, le Directeur départemental de 
la CAF, la Directrice territoriale de Pôle 
Emploi), ainsi que les présidents des 
Chambres Consulaires (Chambre de 
Commerce et d’Industrie et Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat).

Ce contrat constitue la feuille de route 
pour la mise en œuvre de la Politique de 
Ville, au cours des 6 années à venir, dans 
les quartiers prioritaires de Dreux et de  
Vernouillet. Il fait la liste des actions que les 
trois collectivités (l’Agglo et les deux villes) 
souhaitent mener dans les domaines de la 
cohésion sociale, de la santé, du logement, 
du cadre de vie, du développement 
économique et de l’emploi, afin de réduire 
les fractures sociales constatées entre les 
différents quartiers.

L'objectif est de permettre aux quatre 
quartiers jugés prioritaires, qui sont ceux 
qui concentrent le plus de population 
à faibles revenus, de bénéficier d’une 
intervention renforcée de l'action 
publique et de certains investissements 
spécifiques, notamment pour moderniser 
des équipements de proximité  tels que 
les écoles. Ces quatre quartiers sont : Les 
Bâtes-Tabellionne, Les Rochelles-Barthou, 
Dunant-Kennedy, les Vauvettes.

La signature de ce Contrat permet aussi 
de bénéficier de plusieurs dispositifs 
d'exonération, destinés à favoriser 
l'investissement privé et public dans et à 
proximité immédiate de ces quartiers :

 > pour les entreprises crées ou implantées 
dans les Territoires Entrepreneurs (ex-
Zones Franches Urbaines) entre le 1er 
janvier 2015 et le 31 décembre 2020, une 
exonération d’impôts sur les bénéfices 
sera accordée pendant une période de 
huit ans, dans la limite de 50 000 € par 
an.

 > pour les bailleurs sociaux (les offices 
HLM), un abattement sur la Taxe Foncière 
Bâtie est consenti en échange d’une 
intervention renforcée dans les quartiers 
ciblés.

Enfin, les villes de Dreux et de Vernouillet 
se sont engagées dans une démarche de 
Gestion Urbaine et Sociale de Proximité 
pour répondre aux difficultés rencontrées 
par les habitants. Cette gestion vise, par 
des actions concrètes, à améliorer le cadre 
de vie (propreté, tranquillité, renforcement 
du lien social) pour influer directement 
 sur la qualité de vie des habitants. Les 
villes communiqueront régulièrement 
dans leurs mensuels respectifs, « Dreux.
com » et « Vernouillet en Direct », sur 
l’avancée de cette opération. n

 > Toutes les informations et actualités 
nationales autour de la politique de 
la Ville sont accessibles sur le site du 
ministère de la Ville : http://www.ville.
gouv.fr/ 

Des fonds européens 
pour développer le tourisme  
et les voies douces

 (A
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La candidature de l’Agglo du Pays de Dreux 
pour le programme LEADER 2015-2020 
(Liaison Entre Actions de Développement 
de l’Économie Rurale) a été retenue. 
Ce programme, financé par le Fonds 
Européen Agricole pour le Développement 
Rural (FEADER), sert à soutenir la 
mise en œuvre d’actions destinées au 
développement rural. Ce projet intitulé 
« Voie royale, voie verte vers la Loire :  
moteur de l’économie rurale » va se décliner 
autour de trois grandes orientations.

Promouvoir l’Agglo du Pays de Dreux 
comme une destination touristique à part entière. 
L’Agglo doit devenir la porte d’entrée touristique de 
la Région Centre - Val de Loire. Pour ce faire, une 
stratégie de marketing touristique sera mise en place 
afin de promouvoir efficacement les produits et les 
savoir-faire du territoire. Cette stratégie sera réfléchie 
avec l’ensemble des acteurs touristiques.

De gauche à droite : Patrick Riehl (Vice-président du Conseil 
Régional), Olivier Marleix (Vice-président de l'Agglo en charge de 
l'Aménagement du Territoire) et Bernard Crabé (Vice-président de 
l'Agglo en charge du Tourisme) ont présenté les 3 axes du projet  
« Voie royale, voie verte vers la Loire : moteur de l'économie rurale»

Le vendredi 3 juillet 
ont été signés à la 

Préfecture de Chartres, 
les quatre Contrats de Ville 

du département, dont celui 
de Dreux-Vernouillet porté par 

l’Agglo du Pays de Dreux.

SIGNATURE DU 
CONTRAT DE VILLES  
de l’Agglo du Pays de Dreux

LA BOÎTE À 
QUESTIONS

Comment puis-je préparer 
mon séjour à l’Agglo ?
Avec le nouveau site 
Internet de l’Office de 
Tourisme, www.ot-dreux.fr.  
Imaginez votre séjour ou votre 
week-end en un clic ! Inspirez-
vous des idées de sorties 
proposées, choisissez votre 
hôtel et le restaurant dans 
lequel vous vous régalerez à 
deux, en famille ou entre amis. 
Si vous souhaitez, à la suite 
de votre recherche, affiner 
votre séjour, n’hésitez pas à 
contacter les agents de l’Office 
de Tourisme au 02 37 46 01 
73. Ils vous proposeront une 
prestation à la carte avec un 
large choix de visites guidées, 
de programmes de découverte 
et d’excursions adaptés à tous 
les publics. Des circuits sur 
mesure peuvent aussi être 
conçus en fonction de vos 
attentes.

Je souhaite connaître les 
différents types de garde 
disponibles pour mon enfant ? 
À qui m’adresser ?
Adressez-vous aux Relais 
Assistantes Maternelles (RAM). 
Il en existe 5 dans l’Agglo. Les 
RAM vous aident à choisir entre 
différents types de gardes :  
multi-accueil, assistant(e) 
maternel(le), crèche, halte-
garderie, garde à domicile… Ils 
vous assistent également dans 
les démarches administratives 
se rapportant à l’embauche 
d’une assistant(e) maternel(le).

Pour plus d’infos et pour 
obtenir les coordonnées du 
RAM le plus proche de chez 
vous, rendez-vous sur dreux-
agglomération.fr, rubrique 
Petite Enfance (3 mois – 4 ans)

Peut-on arriver en déchetterie 
à 18h25 quand elle ferme à 
18h30 ?
« L’accès aux quais n’est plus 
possible 10 minutes avant 
l’heure de fermeture de la 
déchetterie afin de laisser aux 
gardiens le temps de procéder 
au nettoyage et à la ronde de 
sécurité avant fermeture ». Il est 
donc conforme au règlement 
intérieur des déchetteries 
(consultable sur le site Internet 
de l'Agglo du Pays de Dreux) 
d’interdire l’entrée de la 
déchetterie à 18h25.

Améliorer l’offre touristique en organisant 
le secteur en filières : tourisme culturel et 
patrimonial,  tourisme de nature et de plein-
air… et en confortant l’économie de proximité. 

Valoriser la position de l’Agglo comme 
carrefour stratégique au cœur des grands 
itinéraires. En développant les voies douces 
telles que les itinéraires pédestres, cyclo ou 
équestres, l’Agglo pourra se rattacher aux 
parcours historiques entre Paris et le Mont-
Saint-Michel et Paris et Saint-Jacques-de-
Compostelle. 

Pour travailler à la mise en œuvre de cette 
politique, la cohérence et la cohésion sont 
primordiales. Tous les acteurs du territoire 
et des territoires voisins seront associés à la 
concertation à travers le GAL (Groupement 
d’Acteurs Locaux). Il se réunira trois à quatre 
fois par an pour sélectionner et examiner 
les projets qui entrent dans le cadre de la 
stratégie définie par l’Agglo et la Région. Grâce 
à ces crédits, l’Agglo va pouvoir valoriser son 
patrimoine qu’il soit paysager ou culturel. C’est 
le premier acte d’une stratégie touristique qui 
soutient les communes rurales pour créer une 
meilleure cohérence territoriale. n

Les voies douces : un des 
axes stratégique à développer
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 ENTREPRENDRE 

Flash Back, un restaurant Burger 
et Tex-Mex à Dreux
Installé depuis le 13 juillet, au 5 cour de l’Hôtel Dieu à 
Dreux, « Flash Back » est un restaurant atypique au 
cœur de la ville.

Plongez dans une ambiance « Dinner US » des 
années 50 avec pompe à essence, enseignes au 
néon et jukebox d'époque. Un endroit pour celles 
et ceux qui souhaitent profiter d'un cadre original, à 
l'occasion d'un déjeuner ou d'un dîner. Tous les plats 
proposés sont élaborés, sur place, dans la cuisine 
de Mathieu Monchaux, à partir de produits frais, 
sélectionnés par le chef.

Burgers, Tex-Mex, hot-dog, bagels et salades, il y en 
a pour tous les goûts. Pour le dessert, fondez pour 
les pâtisseries typiquement américaines : milkshake, 
donuts, cookies, cheesecake... et pour se rafraichir, 
optez pour la sélection boissons US, avec ou sans 
alcool : sodas "Boylan", bières américaines, vins 
californiens, smoothies… n

Pour plus de renseignements : www.flashback-resto.fr  
Tél. 02 36 69 52 09

Une salle de sport à 
Vernouillet Plein Sud
Le groupe Moving, n°1 des clubs de remise 
en forme en France, va ouvrir un Fitness Park 
à Vernouillet. Les travaux viennent de débuter dans 
l’ancienne cafétéria de l’Hyper U. Ouverture prévue en 
décembre.

Le concept du Fitness Park est simple : dans un 
contexte de crise économique, ces salles permettent 
de faire du sport sans se ruiner. Pour seulement 
1€ par jour, vous pourrez vous dépenser dans une 
salle de plus de 1000m². Centrée sur la fitness et la 
musculation, cette salle sera divisée en 4 espaces : un 
espace biking, un espace cardio, et deux espaces de 
musculation. Côté équipement, vous retrouverez prés 

de 100 machines 
différentes : vélos, 
rameurs, tapis de 
course, postes de 
musculation… Du 
matériel haut de 
gamme, reconnu 
par de nombreux 
sportifs professionnels. Toutes ces machines seront 
connectées. Pendant votre course et vos séances de 
musculation, vous pourrez accéder à Internet. Grâce à 
un système de badge la salle sera accessible de 6h à 
23h non stop du lundi au dimanche inclus. Comme le 
souligne, le futur gérant, Vincent Ledent, ancien sportif 
de haut niveau « Vous savez, j’en ai fréquenté des 
salles de sports et là je peux vous assurer que ça sera 
une très belle salle ». n

Une toiletteuse canine 
s’installe à Saussay

En juillet dernier, la « Bulle Canine » a ouvert ses 
portes à Saussay dans la zone commerciale, rue 

d’Anet. Sa propriétaire Estelle Lebegue, 28 ans, a 
choisi de devenir toiletteuse il y a deux ans.   

« Je voulais un métier dans l’artisanat, être à mon 
propre compte et surtout être proche des animaux. Le 

toilettage canin est apparu comme une évidence ».  
Après avoir suivi une formation de deux ans à 

Mortagne-au-Perche en Basse-Normandie, Estelle 
choisit de s’installer à Saussay. « La profession n’est 

pas réglementée, rien ne nous oblige à avoir une 
formation particulière mais je tenais à être formée 

pour pouvoir acquérir les bonnes bases ». Estelle met 
un point d’honneur à respecter ses clients à quatre 

pattes : « Je ne m’occupe que de 6 à 7 chiens par jour, 
comme ça je peux prévoir 1h30 à 2h pour chaque 

chien. J’accueille aussi les chats mais seulement 
sous certaines conditions. Je m’adapte pour chaque 

animal. Ils ont chacun leur caractère, et les maîtres 
ont leurs demandes spécifiques. C’est un challenge à 

chaque fois. ». Les premiers clients sont ravis.  
« Mon objectif, c’est d’essayer de me développer un 
maximum. Je vais d’ailleurs bientôt installer un petit 

espace vente». La Bulle Canine vous accueille du 
mardi au samedi de 9h à 12h et de 13h à 18h30. n

Pour plus d’informations contactez le 02 37 62 36 85

les échos de l’économie Commerce 
Artisanat

 Ambiance US des années 50' 
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 Estelle Lebegue 

LE LAB RH 
DROUAIS
déploie ses ailes !

SOLUTIONS ACTUELLEMENT EN CONSTRUCTION

Solutions RH Descriptif

Guichet Unique RH ...................................... >

Offrir un espace dématérialisé (dans un 
premier temps) aux TPE et PME sur la 
thématique RH. Proposer un centre de 
ressources basé sur la réactivité d’un 
réseau constitué d’experts

La CVthèque mutualisée ............................. >

Offrir la possibilité à plusieurs 
entreprises de constituer un vivier de 
CV basé sur différents critères (métier, 
compétence…)

Le recrutement professionnalisant ........... >

Définir un schéma type de formation afin 
qu’il soit adaptable à différents métiers 
dans le but de sécuriser le recrutement 
d’un ou plusieurs salariés.

Le responsable recrutement mutualisé .... >

Permettre à plusieurs TPE-PME 
d’embaucher un responsable 
recrutement et/ou RH de manière 
mutualisée.

ParcouRH’s ................................................. >
Proposer une formation aux chargé(e)s  
de RH qui ne sont pas formés à cette 
thématique dans les TPE-PME.

Tandem RH .................................................. >

Mettre en place des tandems (logique 
réseau) entre un RRH d’une grande 
entreprise et un chef d’entreprise 
TPE-PME. Ces tandems sont basés sur 
une logique d’échanges d’outils et de 
savoir-faire.

Solution à destination des salariés ............ >
A moyen-long terme, proposer une offre 
de service à partir de la « plateforme » 
que constituera le guichet unique RH.

Après trois premiers mois de 
travail collectif, les entreprises et  
acteurs du Lab RH drouais 
commencent à entrevoir 
les réponses à leur(s) 
problématique(s) liées aux 
ressources humaines (RH).

J’ai des problèmes récurrents de 
recrutement », «  Je ne trouve pas le bon 
interlocuteur », « Il n’y a pas le profil que 
je recherche sur le Drouais »… Autant de 
phrases que vous, chefs d’entreprises, 
pouvez être amené à prononcer.

De nombreuses initiatives vous proposent 
des « rapprochements économiques »,  
mais comment se rendre dans ces 
collectifs si le volet RH pose problèmes 
dans votre structure ? Comment prévoir 
une augmentation d’activité sans anticiper 
les évolutions au niveau RH ?

C’est en partant de ces différents constats 
que la M2ED a souhaité lancer le Lab RH 
Drouais, une initiative collective, financée 
par la DIRECCTE Centre – Val de Loire et 
le Conseil Régional Centre – Val de Loire 
ainsi que par l’Agglomération du Pays de 
Dreux.

Cette initiative se traduit par un collectif 
d’acteurs territoriaux partenaires de la 
M2ED (Pôle Emploi, Cap Emploi, CFDT, 
CFE-CGC, CRIT Interim, Polepharma, 
ANDRH etc…) et d’autant d’entreprises 
(Groupe ARM, Verretubex, Intelcia, Keolis, 
Sacred, Fluor One etc…).

 >Pour nous rejoindre ou en savoir  
plus : www.labrh-drouais.fr ou  
contact@labrh-drouais.fr

Votre contact privilégié : Jean-Philippe 
Clausse, chargé de mission GPECT à la 
M2ED / Tél. 02 37 64 37 71

«
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« Raconte-moi 
une histoire ! »  
le concours d’écriture 
de l’Odyssée

La Médiathèque fêtera ses 10 ans 
en mars 2016. Le thème de ce 
concours est bien sûr en lien avec 
cet anniversaire. Alors, enfants, 
adolescents et adultes, à vos 
stylos ou clavier : inventez votre 
BIBLIOTHEQUE DU FUTUR ! 

Les inscriptions auront lieu à partir 
du 12 octobre 2015 et la remise 
des copies se fera le 15 janvier. 
Concours ouvert à l’ensemble des 
bibliothèques du réseau de l’Agglo. 
Les résultats seront donnés lors 
du week-end anniversaire : les 
4 et 5 mars 2016. Il y aura aussi 
pour l’occasion un spectacle 
Jeune Public et un pot de l’amitié  
offert !
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Médiathèque

Des nouveautés
pour tous les goûts !

La Médiathèque innove ! En plus des rendez-vous plébiscités comme De Vives 
voix – lecture à voix hautes, un samedi par mois - et les heures du Conte – toutes 
les semaines, il faudra maintenant compter sur de nouveaux ateliers basés sur 
l’échange des savoirs, de la recherche, du partage, de la discussion, de l’écriture 
et de la création…

Brunch musical
Ce club d’écoute est destiné à ceux qui 
souhaitent découvrir (ou faire découvrir) de 
nouvelles musiques, des coups de cœur, etc. 
Confortablement installés dans les fauteuils 
de l’espace discothèque, les participants 
écouteront et discuteront tranquillement autour 
de petits gâteaux ! Ce n’est pas un cours de 
musicologie mais un vagabondage à travers les 
genres, les époques, les anecdotes, les concerts 
proposés sur le territoire drouais… Tous les 
goûts sont dans la nature, venez les partager 
un samedi par mois à 10h30. Le club met ses 
écouteurs pour la première fois le 26 septembre !

Biblio’Tricot
Voici un atelier étonnant qui s’installe à 
la Médiathèque ! En partenariat avec la 
Mercerie « À vos aiguilles » de Dreux, venez 
apprendre ou réviser les techniques du tricot. 
Un samedi par mois à 10h30, rendez-vous 
au premier étage, dans le coin presse. Bien 
installés dans les canapés, les tricoteu(r)ses 
échangeront leurs savoirs mais aussi pourront 
s’inspirer des méthodes issues de sélections 
bibliographiques faites par la Médiathèque. 
Venez confectionner des plaids puis des 
écharpes, des bonnets… pour avoir chaud tout 
l’hiver ! Cet atelier est ouvert aux débutants et 
aux confirmés. Le tout, en toute convivialité 
et autour de petits mets sucrés ! Amenez vos 
aiguilles le samedi 19 septembre !

Club de lecture
L’espace jeunesse crée un club de lecture pour 
les 11-15 ans qui aiment dévorer des histoires 
lues, vues ou entendues et qui souhaitent les 
partager avec des copains de leurs âges. Une 
fois par mois, le mercredi à 16h, amenez le livre, 
le CD ou le DVD dont vous avez envie de parler. 
Premier rendez-vous, le mercredi 16 septembre 

L’histoire en marche
La Médiathèque développe, 
en 2015/2016, son offre 
d’événements autour de 
l’histoire locale. L’histoire en 
marche est un rendez-vous 
animé par Philippe Bujak. 
Un samedi par mois, à 10h30, à 
l’auditorium, venez découvrir 
la richesse patrimoniale et 
historique de notre petit coin de planète. 

Les thématiques des conférences : 
 > 3 octobre / Cadre géographique et 

panorama des sources historiques et 
archéologiques

 > 7 novembre / Comment le paysage 
drouais s'est-il formé ?

 > 5 décembre / La préhistoire et la 
protohistoire

 > 9 janvier / La période antique
 > 6 février / Le Haut Moyen-Âge
 > 5 mars / La période capétienne 
 > 2 avril / Les châteaux capétiens du 

Drouais
 > 7 mai / Le château de Dreux et 

l'enceinte urbaine 
 > 4 juin / La collégiale Saint-Etienne et 

l'Eglise Saint-Pierre 

Un, Dreux, trois, il était une fois
Et dans le prolongement de ces rencontres, la 
Médiathèque propose aussi de vous mettre 
à contribution pour faire vivre notre histoire 
locale. Un, Dreux, Trois est un atelier de 
recherche historique sur le Drouais ouvert aux 
étudiants, aux amateurs d’histoire locale et 
aux chercheurs qui aiment fouiller, découvrir et 
valoriser leurs trouvailles. L’histoire étant aussi 
une écriture, les travaux seront diffusés sur le 
site de l’Odyssée. N’hésitez pas à vous inscrire ! 
Un rendez-vous par mois, le jeudi à 15h. L’aventure 
commence le 24 septembre n

Le Mois du film 
documentaire à 
l’Odyssée

Depuis six ans, la Médiathèque participe à cet événement 
national coordonné par Image en Bibliothèque. Le but 
du festival est de valoriser la diffusion de ce genre 
cinématographique qu’est le documentaire sur l’ensemble 
du territoire français. Ainsi, l’Odyssée vous fait découvrir 
des trésors qui sont, par la suite, disponibles au prêt ! 

Le thème choisi par les vidéothécaires pour cette édition 2015 est  

« DÉCOUVRIR L’AILLEURS ». 
Trois films ont été sélectionnés et seront 
diffusés à l’auditorium. Des rencontres 
avec les réalisateurs et des discussions 
seront aussi proposées. Vous 
retrouverez toutes les informations à 
partir d’octobre prochain et notamment 
sur le site www.odyssee-culture.com.  
En avant première, découvrez ci-
dessous les films documentaires 
sélectionnés ainsi que leur date de 
projection ! 

Vendredi 13 novembre à 20h30
La cour de Babel de Julie Bertucelli 
(2014 – 1h29 – 1 nomination au César 
2015)
Ils sont Irlandais, Serbes, Brésiliens, 
Tunisiens, Chinois ou Sénégalais et 
viennent d’arriver en France. Pendant 

un an, la réalisatrice a filmé les échanges, les conflits et les joies 
de ce groupe de collégiens âgés de 11 à 15 ans. 

Vendredi 20 novembre à 20h30 
Les invisibles de Sébastien Lifshitz (2012 - 1h55 – César 2013 du meilleur 
film documentaire ; Séance spéciale au Festival de Cannes 2012)

Des hommes et des femmes, nés dans l'entre-deux-guerres, n'ont 
aucun point commun sinon d'être homosexuels et d'avoir choisi 
de le vivre au grand jour, à une époque où la société les rejetait. 
Aujourd'hui, ils racontent ce que fut leur vie partagée entre la 
volonté de rester des gens comme les autres et l'obligation de 
s'inventer une liberté pour s'épanouir. 

Vendredi 27 novembre à 20h30
« Documentaire surprise »

INFO DE DERNIÈRE MINUTE ! Dès à présent, un accès WiFi gratuit est disponible sur 
le premier niveau de la Médiathèque à tout détenteur d'un ordinateur personnel.
Plus d’infos sur www.odyssee-culture.com



30 l Agglorama du Pays de Dreux l N°5 l Septembre/Octobre/Novembre 2015 Agglorama du Pays de Dreux l N°5 l Septembre/Octobre/Novembre 2015 l 31 

 ANIMER 
Le rire et la 
chanson sont  
à l’honneur
Ce premier trimestre est placé sous le signe de 
l’humour et de la chanson avec un soupçon de 
théâtre. Les artistes n’attendent plus que vous :  
à vos agendas ! 

Le vendredi 2 octobre à 21h, Elie Semoun inaugure 
la saison avec un spectacle plus personnel et 
plus mordant ! Avec « À partager », il s’essaye 

au format stand-up. Il nous parle de sa vie et revisite des 
thèmes d’actualité comme : Fabrice la patronne du spa, 
Jean-Louis le nouvel élu d'une mairie fasciste, un pervers 
ravi des "rapports humains" en Thaïlande et bien d’autres… 
Un spectacle de première série ! 

Le jeudi 8 octobre, c’est la petite-fille d’Andrée 
Chedid, la fille de Louis, la sœur de M qui foulera 
pour la première fois la scène de l’Atelier. Rendez-

vous à 21h pour découvrir l’univers musical de Nach ! 
Elle se démarque par sa tessiture et sa technique vocale 
qu’elle met au service de ses compostions pop-rock et de 
ses textes rafraîchissants. 

Toujours en octobre, le jeudi 15 à 21h, c’est « The 
boss » du transe-blues qui vient à votre rencontre. 
Otis Taylor est un bluesman emblématique. Sa 

voix grave, il la confronte aux rythmes vaudous, au gospel, 
au jazz, à la soul music et au folk-rock. Il fait bourdonner 
son blues pour dénoncer le racisme et le système de 
classe. 

Dès le lendemain, le vendredi 16 à 21h, Joseph 
d’Anvers nous interprétera ses histoires sur une 
pop française élégante.

Le mois de novembre débute avec du 
théâtre qui rend hommage aux chansons de 
Charles Aznavour. « Quand j’étais Charles »,  

de Fabrice Melquiot, parle d’un homme, fan de 
karaoké mais malheureux dans sa vie privée. Vincent 
Garanger, comédien et co-directeur du Préau, Centre 
Dramatique Régional de Basse Normandie-Vire, rend ce 
personnage juste et émouvant. Cette pièce se joue le  
5 novembre à 21h et est une ode à la musique populaire 
qui sauve des vies. 

 ANIMER Danse modern 
Jazz et 
contrebasse,  
les nouveaux 
cours au 
Conservatoire

Le conservatoire propose deux nouveaux cours :  
l’apprentissage de la contrebasse, de la danse 
Modern’jazz, et ce, dès la rentrée de septembre ! 

PORTRAIT 

Éléonor Le Guen 
mène la danse 

C
omme beaucoup de 
petites filles, Eléonor 
a commencé par la 
danse classique. À 

l’adolescence, elle découvre 
le Modern‘jazz. Sans jamais 
arrêter sa passion, elle fait 
des études supérieures et 
devient journaliste. Un voyage 
en Argentine la ramène à son 
premier amour. Elle retourne 
à l’université et obtient son 
diplôme d’état, il y a cinq ans. En 
bonus, elle passe avec succès 
un certificat en art thérapie par la 
danse. Aujourd’hui, Éléonor Le 
Guen est enseignante et aussi 
danseuse professionnelle au 
sein de compagnies de danse 
contemporaine et de rue. 

Pour Éléonor « la danse 
Modern’jazz est pleine de 
musique avec un rapport au 
sol dynamique. C’est une 
danse ludique qui permet 
l’improvisation. C’est un mode 
d’expression et de réunion par 
l’art. » Elle veut transmettre le 
plaisir de la danse. Elle souhaite 
que chacun trouve sa place dans 
l’improvisation, dans l’espace et 
avec les mouvements. 

Ouverts aux garçons comme 
aux filles, aux débutants et aux 
confirmés, les cours d’Eléonor 
se déroulent le mardi soir à 
partir de 17h30. Pour s’inscrire, 
il faut être âgé au minimum de 
13 ans, avoir un certificat médical 
autorisant la pratique de la danse 
et se présenter au secrétariat du 
Conservatoire pour régler les 
différentes formalités. n

VENEZ APPRENDRE LA MUSIQUE,  
LE CHANT ET LA DANSE

Le Conservatoire vous accueille ! Dès 5 ans, 
les élèves sont initiés au monde sonore, 
au langage et à l’écriture musicale et 
chorégraphique par des jeux. A partir du 
cours préparatoire, l’enfant appréhende le 
monde musical par le chant, la reproduction 
de rythmes, la pratique collective de la 
musique et il peut s’initier à la danse. 
L’apprentissage d’un instrument, de la 
danse et du chant est ouvert aux petits et 
grands. Pour certains élèves, un projet 
et un parcours personnalisé est défini en 
accord avec l’équipe pédagogique. Outre, 
les cours individuels, le Conservatoire 
possède de nombreux ensembles et 
orchestres (Chorales, Big Band, ensemble à 
vents, etc.). 

L’inscription est simple : un justificatif de 
domicile, un certificat autorisant la pratique 
de la danse et une fiche d’inscription à 
remplir à l’accueil du Conservatoire. Enfin, 
il vous sera demandé de vous acquitter des 
frais de scolarité. 

 > Horaire d’ouverture du secrétariat
• Lundi, mardi, jeudi : 14h/18h
• Mercredi : 10h/12h - 14h/18h
• Vendredi : 10h/12h - 14h/17h30

Le jeudi 12 novembre à 21h, Anima Motrix 
représentée par Laurent Hatat propose « Retour 
à Reims » de Didier Eribon. C’est un échange 

entre un fils et une mère qui se retrouvent après la mort 
du père. C’est le récit d’un départ, d’une délivrance, 
d’une honte sociale, d’une acceptation (ou pas), d’une 
quête, d’une confession et d’une reconstruction. Une 
très belle mise en scène pour une pièce sensible et 
passionnante. 

Retour à l’humour, le mercredi 18 novembre à 
21h, avec Ali Bougheraba ! Ce jeune papa tente 
d’endormir sa fille. Or, celle-ci décide de lui 

poser quatre questions d’actualité. Il tente de répondre 
sincèrement mais rapidement ses réponses prennent 
des proportions fantastiques et féériques. Les histoires 
sont drôles, émouvantes, captivantes, lucides et pleines 
de tendresse. « Une Odyssée de la moustache » à 
partager en famille avec un tarif unique pour toute la 
tribu : 20€ ! 

Le 26 novembre à 21h, Wally vient fêter ses 
cinquante ans à Vernouillet. Pour cela, il a invite 
des artistes-amis pour revisiter leurs chansons 

et son répertoire. Cette soirée est placée sous le signe 
de l’humour et de convivialité. n

La place individuelle coûte 14€ (sauf pour 
Elie Semoun : 32€ et Otis Taylor : 18€). 
Pour les moins de 26 ans, ne dépensez 

que 9€ à chaque spectacle ! Si plusieurs 
spectacles vous intéressent, n’hésitez pas à 
prendre un abonnement. Vous serez gagnant !

Toutes les informations sur 
www.latelier-a-spectacle.com

La place individuelle coûte 14€ (sauf pour 
Elie Semoun : 32€ et Otis Taylor : 18€). 
Pour les moins de 26 ans, ne dépensez 

que 9€ à chaque spectacle ! Si plusieurs 
spectacles vous intéressent, n’hésitez pas à 
prendre un abonnement. Vous serez gagnant !

Toutes les informations sur 
www.latelier-a-spectacle.com

© DR 



32 l Agglorama du Pays de Dreux l N°5 l Septembre/Octobre/Novembre 2015 Agglorama du Pays de Dreux l N°5 l Septembre/Octobre/Novembre 2015 l 33 

Nous avons appris le décès de Roger 
Bieniek, décédé le 20 juin 2015 à l’âge 
de 77 ans. Élu municipal d'Aunay-sous-
Crécy depuis 2001, il était très actif et 
très impliqué dans la vie de sa commune. 
Au sein de l’Agglo, il était membre de la 
Commission Aménagement du territoire 
et de la Commission Déchets. L’Agglo du 
Pays de Dreux s’associe à la tristesse de 
ses collègues du Conseil municipal et de 
ses proches.

AGGLOscope
L’Agglo aux côtés des  
« Amis de Dreux Koudougou »
L’association des Amis de Dreux-Koudougou poursuit ses actions 
de solidarité en faveur des Koudougoulais au Burkina-Faso. 
Engagement et solidarité sont les valeurs des membres de cette 
association, créée en 1971, qui œuvre pour le développement de 
cette région, notamment dans le domaine de l’éducation et de 
l’eau.

L’Agglo du Pays de Dreux au travers de ses compétences 
intervient sur des projets de coopération et d’entraide 
internationales dans les domaines de l’eau et de l’assainissement. 
Elle apporte donc son soutien à cette association, dans le cadre 
du jumelage entre Dreux et la ville de Koudougou.

« Notre association ne ménage pas ses efforts vis-à-vis de cette 
ville jumelle. Nous avons initié une nouvelle phase de projets 
au bénéfice de la population. Sur la période 2014-2016, nous 
réaliserons des travaux pour renforcer les infrastructures eau et 
assainissement sur la commune de Koudougou en réhabilitant 
15 forages existants et en construisant 12 nouveaux forages et 
12 blocs de 3 latrines publiques » explique Jean Albert Delacourt, 
Président de l’association ADK.

Ces travaux ne pourraient voir le jour sans le co-financement de 
la Mairie de Dreux, de l’Agglo du Pays de Dreux et de l’Agence 
de l'Eau Seine-Normandie mais aussi de l’association ADK, qui 
trouve des moyens grâce à divers actions : la vente d’artisanat 
africain à la fête des associations de Dreux et des marchés de 
Noël. Mais aussi grâce à leur traditionnelle randonnée pédestre en 
forêt de Dreux, le 27 septembre et la braderie de livres annuelle, 
les 14 et 15 novembre, à salle Ste Éve à Dreux.

Plus de renseignements : 02 37 43 76 25 – 06 32 61 04 82 
nadine.nourry@wanadoo.fr

 Fête 

La Grande Fête de la Saint Clair à Luray, les 11-12-13 septembre
La traditionnelle Fête Patronale de Luray « LA SAINT-
CLAIR »  se déroulera les 11, 12 et 13 septembre. 
Comme chaque année, les chars fleuris et les groupes 
folkloriques investiront les rues pour le plus grand 
plaisir des habitants de la commune mais aussi de 
l’Agglo du Pays de Dreux qui sont de plus en plus 
nombreux à chaque nouvelle édition.
Vendredi 11 septembre, à 20h, venez participer au 
super loto et samedi 12 septembre, partez chiner à la 
grande foire à tout de Luray. À 19h30, retrouvez-vous 
autour d’un repas-spectacle et à 23h30 terminez cette 
journée par un feu d’artifice.

La journée dominicale 
s’annonce également 
festive avec le Grand Défilé des chars fleuris à 14h30 
et la fête foraine. N’oubliez pas également, à 10h30 
la traditionnelle Messe à la Chapelle St Rémi et le 
partage de la brioche aux abords de la Mairie. 
Cette manifestation, organisée par la municipalité 
et le comité des fêtes, avec le soutien du Conseil 
départemental, permettra à chacun de passer un 
week-end convivial et animé.

Pour plus de renseignements : 02 37 46 17 11

 Solidarité 

À VOIR, À PARTAGER, À ÉCOUTER
des idées de sorties sur l’Agglo
sept. > déc. 2015

SEPT.
SPECTACLES

CONCERT

le 11
18h30

Ouverture de la saison 
culturelle  
Concert Opé Smith 
L’Agora - Vernouillet

le 17 
& 18
20h15

Ouverture de la saison 
culturelle - Orchestre 
d’Eure-et-Loir
Théâtre de Dreux

le 25
19h30

Soirée Reggae-Ragga
Maison de quartier 
Tabellionne  - Vernouillet

le 25
20h45

Récital Chopin
Chapelle Royale de Dreux

le 26
20h45

Ben Bass Ball
Quartier des Caves 
St Lubin-des-Joncherets

THÉÂTRE / DANSE

le 19
16h

« Édouard et sa mémoire » 
de Hervéa d’Estrel
La Passerelle - Vernouillet

CONFÉRENCES / 
LECTURES / EXPOS

le 18
19h30

Conférence - Les Mystères 
d’Eure-et-Loir
Bibliothèque Jacques Brel 
Vernouillet

le 19
10h ; 
14h30 ; 
17h

Conférences dans le cadre 
des Journées du Patrimoine
Bibliothèque Jacques Brel 
Vernouillet

du 
29/09 
au 
16/10

Exposition – Pastel et 
Aquarelles
L’Agora – Vernouillet

MAIS AUSSI...

les 11, 
12 & 
13

Fête Patronale « La Saint 
Clair »
Luray

le 19
de 11h 
à 19h

Fête Médiévale
Esplanade du 8 Mai 1945 – 
Vernouillet

Cette sélection n'est pas exhaustive. 
Retrouvez l’ensemble des manifestations de 

l’Agglo sur le site Internet de l’Office  
de Tourisme : www.ot-dreux.fr

le 19
14h30

Cinéma Patrimoine – Dark 
City d’Alex Proyas 
l’Odyssée - Dreux

les 19 
& 20

Salon de l’Auto
Parc des expositions - 
Dreux

le 20 Foire à tout
Abondant

le 20 Foire à tout d'automne
Tremblay-les-Villages

le 24
15h

Un, Dreux, trois, il était 
une fois
L’Odyssée - Dreux

le 26
10h30

Club d’écoute – Brunch 
musical
L’Odyssée - Dreux

le 27
8h30 & 
9h30

Randonnée pédestre 
organisée par les Amis de 
Dreux/Koudougou
Pavillon de chasse – Forêt 
domaniale de Dreux

le 27 Vide grenier
Serazereux

OCTOBRE
SPECTACLES

CONCERT

les 1er 
& 2
10h & 
14h

Jacques Offenbach et la 
Mouche Enchantée – Jeune 
Public
Théâtre de Dreux

le 2
20h30

Concert de l’orchestre à 
cordes
Église de Nonancourt

le 3
20h30

Concert de l’orchestre à 
cordes
Église de Saint-André-de-
l’Eure

le 4
16h30

Les Dimanches Musicaux
Chœur Freedom - Gospel
Église Saint-Pierre de Dreux

le 4
18h

Académie de la Chapelle 
Royale 
Théâtre de Dreux

le 8
21h

Nach – Chanson
l’Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 11
19h30

Les Dimanches Musicaux
Église Saint-Pierre de Dreux

le 14
16h

Premières Pressions – scène 
gratuite 
l'Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 15
20h45

Mystère Sax ou l’incroyable 
aventure du saxophone
Théâtre de Dreux

le 15
21h

Otis Taylor – Blues
l'Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 16
21h

Joseph d’Anvers – chanson
l'Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 18
14h30

Après-midi dansant – 
Swing et rétro
La Passerelle - Vernouillet

le 18
16h30

Les Dimanches Musicaux
Église Saint-Pierre de Dreux

le 26
17h

Musique Sacrée Tchèque 
par les chœurs du 
Conservatoire
Église de Garancières-en-
Drouais

le 30
15h

Kassandre – musique 
(gratuit)
l'Atelier à spectacle 
Vernouillet

THÉÂTRE / DANSE

le 9
20h45

Lettre d’une inconnue – 
Stefan Sweig
Théâtre de Dreux

le 17
15h30

Spectacle musical  - 
Amours et Coquineries
Dianetum – Anet

HUMOUR

le 2
21h

Elie Semoun
l'Atelier à spectacle 
Vernouillet

CONFÉRENCES / 
LECTURES / EXPOS

du 3 
au 31

Exposition « Découverte de 
la Chine » 
Musée du Peigne – Ezy-
sur-Eure

le 3
10h30

Les petits déjeuners du livre
Bibliothèque Jacques Brel 
Vernouillet

le 3
10h30

L’histoire en marche :  
Panorama des 
sources historiques et 
archéologiques
l’Odyssée – Dreux

du 9 
au 16

Festival du Légendaire
Maison de quartier 
Tabellionne – Bibliothèque 
Jacques Brel – La Passerelle 
Vernouillet

le 10
10h15

Autour des livres
Bibliothèque Jacques Brel - 
Vernouillet

jusqu'au 

17
Exposition  - Patrice 
Desrues « Monochromes »
Galerie de l’Odyssée - Dreux

9ème salon « Vivre et 
habiter écologique et bio »

Chérisy 
les 26 & 27

JUMPING DE VOISE AUX ÉCURIES ET ÉLEVAGE DE VOISE
Situées au cœur de la Vallée Verte, les écuries de Voise proposent 
un concours de sauts d’obstacles où se côtoient des cavaliers 
d’élite à la renommée internationale. Au sein de cette architecture 
du XVIIIème siècle, professionnels et amateurs s’affronteront sur 
12 épreuves. Pendant 3 jours, les visiteurs pourront déambuler 
dans le village des exposants. Des services de restauration seront 
également proposés. Le samedi 26 , de 19h à 21h : trois spectacles 
équestres.

Villemeux-sur-Eure 
les 25, 26 & 27 SEPT. Carnet de deuil  

Connections
 > Les habitants de Sérazereux ont accès 

au Très Haut Débit ADSL depuis le mois de 
juin

 > 2 armoires de montée en débit ont été 
installées à Mézières-en-Drouais. Une 
réunion d’information s’est déroulée le  
4 septembre dernier. 

 > Les habitants de Charpont et Blainville 
seront connectés au mois de septembre. 
Une réunion d’information est prévue à 
Charpont, le 18 septembre, à 18h, à la salle 
des fêtes.

 > Les habitants du Boulay-Thierry seront 
quand à eux connectés début octobre. La 
réunion d’information aura lieu le  
23 septembre, à 18h, à la salle des fêtes.

 Internet - Très Haut Débit 
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Les Rendez-
vous de 

l’Odyssée
HEURE DU CONTE POUR LES BÉBÉS 
P’tits bouts d’histoires à 10h30 / Espace jeunesse  
les 30 septembre, 3 octobre, 4 et 7 novembre, 
2 et 5 décembre

HEURE DU CONTE (+ 3 ANS) 
Kamishibaï : à 15h / Espace jeunesse 
les 12 septembre, 7 et 10 octobre, le 14 novembre,  
9 et 12 décembre

LA TÊTE DANS LES E-TOILES 
Un mercredi et un samedi / mois à 15h 
Espace Jeunesse 
les 23 et 26 septembre, 25 et 28 novembre (le 28 à 
10h et 15h)

CLUB DE LECTURE (11-15 ANS) 
Le mercredi à 16h / Espace jeunesse 
les 16 septembre, 7 octobre et 18 novembre

LECTURE À VOIX HAUTE 
De vives voix : un samedi par mois 
Pour un public adulte / 1er étage de la médiathèque 
les 10 octobre et 14 novembre

ATELIERS INFORMATIQUES (RÉSERVÉS AUX ABONNÉS) 

Tous les matins de 10h à 11h30 / Espace multimédia 
Réservation obligatoire au  02 37 82 68 21

ATELIERS DE RECHERCHE HISTORIQUE  
Le jeudi à 15h / Salle d'histoire locale 
Les 24 septembre, 15 octobre et 19 novembre

CHOCO PHILO 
Le samedi à 16h / Espace jeunesse 
les 17 octobre, 14 et 21 novembre

BIBLIO'TRICOT 
Le samedi à 10h30 / Espace presse 
Les 19 septembre, 3 et 17 octobre, 7 et 21 novembre,  
5 et 19 décembre 

MARDI CONCERT 
Un mardi par mois à 19h30 
Auditorium de l'Odyssée 
les 13 octobre et 17 novembre

Médiathèque de l’Odyssée 
1 place Mésirard / 28100 Dreux 
Tél. : 02 37 82 68 20 
www.odyssee-culture.com
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Rejoignez la 
Médiathèque de 

l'Odyssée sur les 
réseaux sociaux

du 7 au 12 novembre 
Bibliothèque de 
Villemeux-sur-Eure
Dans le cadre de la célébration du centenaire de 
la Première Guerre Mondiale, la Bibliothèque de 
Villemeux-sur-Eure organise une exposition du  
7 au 12 novembre. Découvrez la vie dans les tranchées 
et à l’arrière grâce à une sélection d’ouvrages et aux 
nombreux objets d’époque : drapeaux, sabres, trousse 
de premiers secours, costumes... Le 11 au soir, petits et 
grands se retrouveront à la bibliothèque pour assister 
à la lecture de textes et de récits d’époque.

Exposition 
sur la 

guerre 14-18

Le 25 SEPT. à 20h
Journées Lyriques  - « Turandot »
Dianetum – Anet

MAIS AUSSI...

le 7
Salon Zen 
Salle des fêtes 
Ézy-sur-Eure

le 13
20h30

Projection  - Mois du film 
documentaire 
« La cour de Babel » de J. 
Bertucelli
l’Odyssée – Dreux

le 18
15h30

Mini Atelier d’écriture 
Théâtre de Dreux

le 19
15h

Atelier de recherche 
historique 
Un, Dreux, trois, il était 
une fois
l’Odyssée - Dreux

le 20
20h30

Projection  - Mois du film 
documentaire 
« Les invisibles » de S. 
Lifschitz
l’Odyssée - Dreux

le 27
20h30

Projection  - Mois du film 
documentaire 
Soirée surprise
l’Odyssée - Dreux

CONFÉRENCES / 
LECTURES / EXPOS

le 3
10h30

Exposition – Marc Théréné 
« Dancing Flowers »
l’Odyssée – Dreux

le 7
10h30

Conférence – L’histoire 
en marche : Comment le 
paysage drouais s’est il 
formé ?
l’Odyssée - Dreux

du 7 
au 12

Exposition sur la guerre 
14-18
Bibliothèque 
Villemeux-sur-Eure

du 9 
au 20
14h

Exposition : « L’Eure-et-Loir 
dans la guerre 14-18 »
Galerie de l’Agora- 
Vernouillet

les 10 
& 11
14h & 
17h

« De 14 à 18 » de la 
Compagnie de l’Œil Brun
Théâtre de Dreux

le 12
21h

Anima Motrix
l’Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 13
15h

Compagnie Serres Chaudes
l’Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 18
20h45

Un p’tit crime et l’Addition
Théâtre de Dreux

NOV.
SPECTACLES

CONCERT

le 4
16h

Premières Pressions- Scène 
gratuite
l’Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 11
17h

Flûte, Clavecin et Clarinette
Orangerie du Château de 
Saint-Lubin-des-Joncherets

le 13
20h45

18e festival «  Carré d’As 
Jeunes Talents »
Théâtre de Dreux 

le 21
18h

Rencontre de Musiques 
Actuelles
L’Agora - Vernouillet

le 26
21h

Wally – chanson
l’Atelier à spectacle- 
Vernouillet

THÉÂTRE / DANSE

le 4
20h15

Un fil à la patte – Georges 
Feydeau
Théâtre de Dreux

le 5
21h

« Quand j’étais Charles »
Le Préau – CDR Basse 
Normandie
l'Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 6
20h30

« Du bruit sur la langue » de 
la Compagnie de l’Œil Brun
L’Agora - Vernouillet

DÉC.
SPECTACLES

CONCERT

le 1er

20h45

« Les contes d’Hoffman »
Avant concert à l’Odyssée 
à 19h30
Théâtre de Dreux 

le 3
21h

Stephen Eicher
l'Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 9
16h

Premières Pressions
Scène gratuite
l'Atelier à spectacle 
Vernouillet 

le 12
18h

Concert de Noël
L’Agora - Vernouillet

le 15
19h

Pourparlers – gratuit
Estelle Meyer
l’Atelier à spectacle 
Vernouillet

THÉÂTRE / DANSE

le 1er
20h45

Les Contes d’Hoffman de 
Offenbach
Théâtre de Dreux

le 4
20h30

Hors service avec Stéphane 
Plaza
Dianetum - Anet

le 8
14h

Du Bruit sur la langue
Théâtre de Dreux

le 10
21h

Théâtre du Prisme
l’Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 16
21h

Teatr Semianyki
l’Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 17
20h45

« Le Mariage nuit 
gravement à la santé » 
d’Elodie et Pierre Léandri
Théâtre de Dreux

CONFÉRENCES / 
LECTURES / EXPOS

du 
1er 
au 13

Exposition – « Les exploits 
des sportifs d’Eure-et-Loir »
L’Agora – Vernouillet

le 5
10h30

L’histoire en marche : La 
pré-histoire et la proto-
histoire
l’Odyssée - Dreux

MAIS AUSSI...

les 2, 
9 et 
16

Atelier d’écriture
l’Odyssée - Dreux

le 5
15h

Aladin – Jeune Public
Théâtre de Dreux

le 12
10h30

Brunch Musical
l’Odyssée - Dreux

Les 19 & 20 SEPT. 
Salon de l'Auto - Parc Expo de Dreux

MAIS AUSSI...

les 3 
& 4

Saint-Denis sur le thème 
médiéval
Centre-ville - Dreux

dès le 
12

Concours d’écriture - 
Raconte-moi une histoire - 
« Bibliothèque du futur »
L’Odyssée - Dreux

le 15
15h

Un, Dreux, trois, il était 
une fois
l’Odyssée - Dreux

le 18
de 14h 
à 19h

Thé Dansant 
Salle polyvalente 
Abondant

les 23 
et 30
10h

Les ateliers du vendredi 
(jeune public)
l’Odyssée - Dreux

le 24
20h45

Les Cavaliers de Joseph 
Kessel
Théâtre de Dreux

HUMOUR

le 5
20h

« Top in Humour » - 
Bérangère Krief
Dianetum - Anet

le 18
21h

Ali Bougheraba – Conte
l'Atelier à spectacle 
Vernouillet

le 27
20h45

Vincent Dedienne « Il se 
passe quelque chose »
Théâtre de Dreux

Le 4 décembre à 20h30 
avec Stéphane Plaza 
Dianetum -Anet

théâtre 

« Hors 
service »
Cette pièce raconte l’histoire de Paul, un homme d’affaires de 45 ans 
qui va voir sa vie changer radicalement. Alors qu’il s’apprête à vendre 
son site internet, à quitter sa femme et à partir sur une île paradisiaque 
avec sa maîtresse, tout bascule la veille de son départ. Un court-circuit 
fait exploser le four. Paul en sort indemne, mais contre toute attente, 
il a totalement perdu la mémoire. Mise en scène par Gérard Jugnot, 
Stéphane Plaza remonte sur les planches avec une deuxième comédie 
hilarante.




